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important. Les politiques axées sur les prix qui génèrent des
recettes peuvent être combinées à des mesures visant à améliorer
l’efficacité du marché. Cependant, le rôle des politiques sans rap-
port avec les prix, qui touchent l’évolution du prix unitaire des
services énergétiques, reste souvent décisif.

6.3 Politiques et mesures internationales

Si l’on se penche maintenant sur les politiques et mesures interna-
tionales, on peut dire que le Protocole de Kyoto définit trois
grands instruments stratégiques internationaux, les fameux méca-
nismes du Protocole de Kyoto, à savoir : les échanges internatio-
naux de droits d’émission (EIDE), la mise en œuvre conjointe
(MOC) et le mécanisme pour un développement propre (MDP).
Chacun de ces moyens d’action internationaux permet aux parties
figurant à l’annexe I de s’acquitter de leurs engagements de façon
rentable. Les EIDE permettraient essentiellement aux parties figu-
rant à l’annexe I d’échanger une partie des quotas d’émission
nationaux qui leur ont été attribués (cibles). Les EIDE présuppo-
sent que les pays qui ont des coûts de réduction marginaux élevés
peuvent acheter des droits d’émission aux pays dont les coûts de
réduction marginaux sont bas. De même, la MOC permettrait aux
pays figurant à l’annexe I d’échanger des unités de réduction des
émissions entre eux dans le cadre de chaque projet pris indivi-
duellement. En vertu du MDP, les parties figurant à l’annexe I se
verraient attribuer des unités, projet par projet, au titre des réduc-
tions atteintes dans les pays ne figurant pas à l’annexe I.

Les analyses économiques révèlent que les mécanismes du
Protocole de Kyoto sont susceptibles de réduire nettement les coûts
globaux de respect des engagements à limiter les émissions du
Protocole de Kyoto. Cependant, pour réaliser les économies possi-
bles, il faut adopter des politiques nationales qui permettent aux dif-
férentes entités d’utiliser les mécanismes pour s’acquitter de leurs
obligations nationales en matière de limitation des émissions. Si les
politiques nationales ou les règles internationales régissant les
mécanismes restreignent l’utilisation des mécanismes du Protocole
de Kyoto, les économies de coûts risquent d’être amoindries.

Dans le cadre de la MOC, on incite les gouvernements hôtes à
s’assurer que les unités de réduction des émissions (URE) ne sont
émises qu’au titre des véritables réductions des émissions, ce qui
présuppose qu’ils s’exposent à de sévères sanctions en cas de non-
respect des engagements nationaux en matière de limitation des
émissions. Dans le cas du MDP, il est crucial d’avoir une procé-
dure de certification indépendante des réductions d’émissions,
étant donné que les gouvernements hôtes n’ont pas pris l’engage-
ment de limiter leurs émissions et qu’ils sont sans doute moins
enclins à s’assurer que les réductions d’émissions certifiées (REC)
ne sont émises qu’au titre des vraies réductions d’émissions. La
principale difficulté qu’il y a à mettre en œuvre des mécanismes
fondés sur les projets, à la fois dans le cadre de la MOC et du
MDP, consiste à calculer la réduction nette supplémentaire des
émissions (ou le renforcement des puits) réalisée; la définition du
scénario de base peut être extrêmement complexe. Divers autres
paramètres de ces mécanismes du Protocole de Kyoto attendent
d’autres décisions, notamment : les procédures de surveillance et

de vérification, la complémentarité financière (qui désigne la
garantie que les projets du MDP n’entraîneront pas un déplace-
ment de l’aide traditionnelle au développement) et les éventuels
moyens d’uniformiser les méthodologies des bases de référence
des projets.

La mesure dans laquelle les pays en développement (ne figurant
pas à l’annexe I) respecteront effectivement leurs engagements en
vertu de la CCNUCC dépendra entre autres du transfert de tech-
nologies écologiquement rationnelles (TER).

6.4 Mise en œuvre des instruments straté-
giques nationaux et internationaux

Un instrument stratégique international ou national ne peut être
efficace que s’il est accompagné de systèmes de surveillance et
d’application suffisants. Il y a un lien entre l’observation et l’ap-
plication des règlements et le volume de coopération internatio-
nale qui sera effectivement assuré. De nombreuses conventions
multilatérales sur l’environnement traitent du besoin de coor-
donner les restrictions en matière de conduite conformément aux
obligations qu’elles imposent et l’élargissement du régime légal
sous l’ombrelle de l’OMC et/ou du GATT. Ni la CCNUCC ni le
Protocole de Kyoto ne prévoient actuellement de mesures com-
merciales spécifiques en cas de non-conformité. Il n’en reste pas
moins que plusieurs politiques et mesures nationales susceptibles
d’être élaborées et adoptées conjointement avec le Protocole de
Kyoto risquent d’entrer en conflit avec les dispositions de l’OMC.
Les divergences internationales dans les règlements sur l’environ-
nement risquent d’avoir des répercussions commerciales.

L’une des principales préoccupations que posent les conventions
sur l’environnement (y compris la CCNUCC et le Protocole de
Kyoto) est de parvenir à une participation accrue. La documenta-
tion sur les conventions internationales sur l’environnement pré-
voit que la participation sera incomplète et qu’il faudra sans doute
des incitations pour la stimuler (voir également section 10).

7 Méthodes d’établissement des coûts

7.1 Fondement conceptuel

L’utilisation de ressources pour atténuer les gaz à effet de serre
(GES) entraîne des coûts de substitution dont il faut tenir compte
pour prendre des décisions stratégiques raisonnables. Les mesures
prises pour réduire les émissions de GES ou pour augmenter les
puits de carbone détournent les ressources d’autres usages.
L’évaluation des coûts de ces mesures doit idéalement tenir
compte de la valeur globale que la société attache aux biens et aux
services auxquels elle renonce en raison du détournement de res-
sources pour assurer la protection du climat. Dans certains cas, la
somme des avantages et des coûts sera négative, ce qui signifie que
la société a tout à gagner à adopter des mesures d’atténuation.

Cette section traite des enjeux méthodologiques qui se posent lors-
qu’on estime les coûts monétaires des changements climatiques.
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Elle se concentre sur l’évaluation exacte des coûts des mesures
d’atténuation visant à réduire les émissions de GES. L’évaluation
des coûts et avantages doit reposer sur un cadre analytique systé-
matique afin d’assurer la comparabilité et la transparence des esti-
mations. Un cadre bien établi évalue les coûts comme des
changements dans le bien-être collectif reposant sur des valeurs
individuelles. Ces valeurs individuelles se reflètent dans la volonté
de payer (VDP) afin d’améliorer l’environnement ou dans le
consentement à accepter (CAA) une compensation. A partir de ces
mesures de la valeur, on peut tirer des mesures comme les pertes
ou les gains sociaux résultant d’une politique, le total des coûts des
ressources et les coûts de substitution.

Alors que les mesures sous-jacentes du bien-être collectif ont des
limites et que l’emploi des valeurs monétaires reste controversé, il
semble que les méthodes qui “convertissent” des entrées non mar-
chandes en termes monétaires fournissent des données utiles aux
décideurs. Ces méthodes doivent donc être employées en temps et
lieu appropriés. On juge également utile de compléter cette
méthode d’établissement des coûts fondée sur le bien-être collectif
par une évaluation élargie qui comprend les paramètres d’équité et
de durabilité des politiques d’atténuation des changements clima-
tiques. Dans la pratique, la difficulté consiste à trouver une défini-
tion uniforme et détaillée des principales incidences à mesurer.

Un reproche fréquent que l’on adresse à cette méthode d’établis-
sement des coûts est qu’elle est inéquitable car elle accorde plus
de poids aux “bien nantis”. Cela s’explique généralement par le
fait qu’une personne qui vit dans l’aisance à une plus grande VDP
ou CAA qu’une personne moins bien nantie, les choix opérés
reflétant donc davantage les préférences des nantis. Ce reproche
est valable, mais il n’existe pas de méthode cohérente et uniforme
d’évaluation capable de remplacer intégralement la méthode exis-
tante. Les préoccupations que suscite, par exemple, l’équité peu-
vent être réglées en même temps que l’estimation des coûts de
base. Les coûts estimatifs représentent un élément d’information
dans le processus décisionnel relatif au changements climatiques
qui peut être complété par d’autres données sur d’autres objectifs
sociaux, notamment les incidences sur les principales parties pre-
nantes et l’atteinte des objectifs de lutte contre la pauvreté.

Dans cette section, nous analysons la méthodologie d’établisse-
ment des coûts et abordons les difficultés qu’il y a à utiliser les dif-
férentes méthodes.

7.2 Approches analytiques

L’évaluation des coûts est un élément qui entre en ligne de
compte dans une ou plusieurs règles utilisées pour prendre des
décisions, dont l’analyse coûts-avantages (ACA), l’analyse coût-
efficacité (ACE) et l’analyse à critères multiples. Les approches
analytiques diffèrent essentiellement sous l’angle de la façon dont
les objectifs du cadre de prise de décision sont choisis, précisés et
valorisés. Certains objectifs des politiques d’atténuation peuvent
être précisés en unités économiques (par exemple, les coûts et
avantages mesurés en termes monétaires), et certains en unités
physiques (comme le volume de polluants dispersés en tonnes de

CO2). Dans la pratique cependant, la difficulté consiste à établir
une définition uniforme et détaillée de chaque incidence impor-
tante à mesurer.

7.2.1 Avantages/coûts connexes et avantages/
coûts accessoires

La documentation emploie un certain nombre d’expressions pour
décrire les avantages et les coûts connexes qui se rattachent aux
politiques d’atténuation des GES. Mentionnons notamment les
avantages connexes et les avantages accessoires (ou secondaires).
Dans l’analyse qui nous intéresse ici, l’expression “avantages
connexes” désigne les avantages non climatiques des politiques
d’atténuation des GES qui sont explicitement intégrés dans l’éta-
blissement initial des politiques d’atténuation. Ainsi, l’expression
“avantages connexes” traduit le fait qu’a priori la plupart des poli-
tiques dont le but est d’atténuer les GES ont également d’autres
motifs, souvent d’égale importance (qui ont par exemple un rap-
port avec les objectifs de développement, de durabilité et 
d’équité). En revanche, l’expression “avantages accessoires”
désigne les effets secondaires des politiques d’atténuation des
changements climatiques sur les problèmes qui résultent des poli-
tiques prévues d’atténuation des GES.

Les politiques dont le but est d’atténuer les GES, comme nous
l’avons vu plus haut, peuvent entraîner d’autres avantages et
coûts sociaux (appelés ici avantages et coûts accessoires ou
connexes), et un certain nombre d’études empiriques ont tenté
d’évaluer ces impacts. Il est clair que l’ampleur exacte des avan-
tages accessoires ou connexes évalués dépend beaucoup de la
structure des scénarios de l’analyse, en particulier des hypothèses
relatives à la gestion des politiques dans le cas des niveaux de
référence. Cela veut dire que l’inclusion d’une incidence donnée
dépend de l’objectif principal du programme. De plus, un élément
qui est perçu comme un programme de réduction des GES dans
une optique internationale peut être perçu dans une optique natio-
nale comme un programme qui attache autant d’importance aux
polluants locaux qu’aux GES.

7.2.2 Coûts de mise en œuvre

Toutes les politiques relatives aux changements climatiques
entraînent des coûts de mise en œuvre, c’est-à-dire des coûts de
modification des règles et règlements en vigueur, pour s’as-
surer que les infrastructures nécessaires sont disponibles, pour
former et éduquer ceux qui sont chargés de mettre en œuvre les
politiques ainsi que ceux qui sont touchés par les mesures, etc.
Malheureusement, ces coûts ne sont pas entièrement pris en
compte dans les analyses des coûts classiques. Dans ce
contexte, les coûts de mise en œuvre traduisent les aspects
institutionnels plus permanents de la mise en place d’un pro-
gramme et diffèrent des coûts que l’on associe généralement à
des coûts de transaction. Ces derniers sont, par définition, des
coûts provisoires. Il faut un volume de travail considérable
pour quantifier les coûts institutionnels et autres coûts des pro-
grammes, pour que les chiffres indiqués reflètent plus fidèle-
ment les coûts véritables qui seront encourus si les programmes
sont effectivement mis en œuvre.
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7.2.3 Actualisation

Il existe essentiellement deux méthodes d’actualisation : une
méthode éthique ou prescriptive qui dépend des taux d’actualisa-
tion à appliquer, et une méthode descriptive qui repose sur les taux
d’actualisation que les gens (épargnants et investisseurs) utilisent
en réalité dans leurs décisions quotidiennes. Pour l’analyse des
mesures d’atténuation, le pays doit fonder ses décisions au moins
partiellement sur les taux d’actualisation qui reflètent les coûts
d’option du capital. Des taux oscillants entre 4 pour cent et 6 pour
cent seraient sans doute justifiés dans les pays développés. Dans les
pays en développement, le taux pourrait être de 10 pour cent à
12 pour cent ou même plus élevé. Il est plus difficile d’affirmer
qu’un projet d’atténuation des changements climatiques doive
adopter des taux différents, à moins que le projet ne soit de très
longue durée. La documentation révèle qu’on accorde de plus en
plus d’attention aux taux qui diminuent avec le temps et qui accor-
dent donc plus de poids aux avantages qui surviennent à long
terme. Il convient de noter que ces taux ne reflètent pas les taux de
rendement privés, qui doivent généralement être plus élevés pour
justifier un projet, aux alentours de 10 pour cent à 25 pour cent.

7.2.4 Coûts d’adaptation et d’atténuation et lien
qui existe entre eux

Même si la plupart des gens comprennent que les choix d’adapta-
tion ont une incidence sur les coûts d’atténuation, cette évidence
n’est souvent pas prise en considération dans l’élaboration des
politiques en matière de changements climatiques. La politique est
morcelée, puisque les mesures d’atténuation sont perçues comme
un moyen de s’attaquer au changements climatiques et les mesures
d’adaptation comme un moyen de réagir à des dangers naturels.
Généralement, les coûts d’atténuation et d’adaptation sont modé-
lisés séparément comme une simplification nécessaire pour mieux
cerner une question complexe aux vastes ramifications. En consé-
quence, les coûts des mesures d’atténuation des risques sont sou-
vent évalués séparément et, par conséquent, chaque mesure risque
d’être biaisée. Ce constat incite à croire qu’il faut prêter plus
d’attention à l’interaction des coûts d’atténuation et d’adaptation
et à leurs ramifications empiriques, même si l’incertitude liée à la
nature et au moment de survenue des incidences, notamment les
surprises, limite la mesure dans laquelle les coûts connexes peu-
vent être pleinement intégrés.

7.3 Limites du système : projet, secteur et macro

Les chercheurs établissent une distinction entre les analyses de
projet, de secteur et de l’économie en général. L’analyse à 
l’échelle d’un projet envisage un investissement “autonome” dont
on présume qu’il a des effets secondaires insignifiants sur les mar-
chés. Parmi les méthodes qu’on utilise à ce niveau, mentionnons
l’ACA, l’ACE et l’analyse du cycle de vie. L’analyse sectorielle
étudie les politiques sectorielles dans un contexte d’ “équilibre
partiel” dans lequel toutes les autres variables sont censées être
exogènes. L’analyse de l’économie en général étudie les effets que
les politiques ont sur tous les secteurs et les marchés en utilisant
divers modèles macroéconomiques et d’équilibre général. Il existe

un choix entre le niveau de détail de l’évaluation et la complexité
du système étudié. Cette section expose certaines des principales
hypothèses que l’on formule dans l’analyse des coûts.

Il faut une combinaison de différentes méthodes de modélisation
pour évaluer avec efficacité les options d’atténuation des change-
ments climatiques. Par exemple, on peut combiner l’évaluation
détaillée d’un projet à une analyse plus générale des impacts sec-
toriels, et l’on a même combiné des études macroéconomiques de
la taxe sur le carbone à la modélisation sectorielle de programmes
d’investissement plus importants dans la technologie.

7.3.1 Conditions de base

Le scénario de base, qui par définition indique les émissions de GES
en l’absence des interventions envisagées pour atténuer les change-
ments climatiques, est essentiel pour évaluer les coûts des mesures
d’atténuation des changements climatiques. En effet, la définition
du scénario de base détermine les possibilités de réduction future
des émissions de GES ainsi que les coûts de mise en œuvre des poli-
tiques de réduction. Le scénario de base comporte également un cer-
tain nombre d’hypothèses implicites importantes sur les politiques
économiques futures aux niveaux macroéconomique et sectoriel,
notamment la structure sectorielle, le volume des ressources, les
prix et, par voie de conséquence, les choix technologiques.

7.3.2 Examen des mesures sans regrets

Les mesures sans regrets sont par définition des mesures visant à
réduire les émissions de GES dont les coûts nets sont négatifs. Les
coûts nets sont négatifs car ces options entraînent des avantages
directs ou indirects, comme ceux qui résultent de réductions dans
les échecs du marché, les doubles dividendes par le recyclage des
revenus et des avantages accessoires, suffisamment importants
pour neutraliser les coûts de mise en œuvre des options. La ques-
tion des mesures sans regrets reflète des hypothèses particulières
sur les rouages et l’efficacité de l’économie, en particulier sur
l’existence et la stabilité d’une fonction du bien-être collectif, qui
repose sur la notion d’un coût social, à savoir :

● la réduction des échecs du marché ou des échecs institutionnels
actuels et d’autres obstacles empêchant d’adopter des mesures
rentables de réduction des émissions, qui peut se traduire par
une baisse des coûts privés par rapport aux pratiques en
vigueur; cela pouvant également entraîner une baisse des coûts
privés en général.

● un double dividende ayant trait au recyclage des revenus tirés
des taxes sur le carbone de manière à contrebalancer les taxes
qui ont un effet de distorsion;

● des avantages et des coûts accessoires (ou les effets acces-
soires), qui peuvent être des synergies ou des concessions
mutuelles dans les cas où la réduction des émissions de GES a
des effets mixtes sur d’autres politiques environnementales
(notamment en ce qui a trait à la pollution de l’atmosphère
locale, aux embouteillages urbains ou à la dégradation des
terres et des ressources naturelles).
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Imperfections du marché

L’existence d’un potentiel de mesures sans regrets laisse
entendre que le marché et les institutions ne se conduisent
pas à la perfection, à cause d’imperfections du marché
comme le manque d’information, des signaux de prix trom-
peurs, une absence de concurrence et/ou des échecs institu-
tionnels attribuables à l’insuffisance de la réglementation,
une mauvaise délimitation des droits de propriété, des sys-
tèmes financiers trompeurs et des marchés financiers limités.
La diminution des imperfections du marché laisse croire
qu’il est possible de déterminer et de mettre en œuvre des
politiques capables de remédier à ces échecs du marché et
institutionnels sans encourir des coûts plus élevés que les
avantages obtenus.

Double dividende

Le potentiel d’un double dividende résultant des politiques
d’atténuation des changements climatiques a été abondam-
ment étudié durant les années 1990. Outre l’objectif primor-
dial qui est d’améliorer l’environnement (le premier
dividende), ces politiques, si elles sont menées au moyen
d’instruments qui génèrent des recettes comme les taxes sur
le carbone ou les droits d’émissions vendus aux enchères,
produisent un deuxième dividende qui peut aider à neutra-
liser les coûts bruts de ces politiques. Toutes les politiques
intérieures sur les GES sont assorties d’un coût économique
indirect résultant des rapports entre les instruments straté-
giques et le système financier, mais dans le cas des politiques
d’accroissement des recettes, ce coût est partiellement neu-
tralisé (ou largement neutralisé) si, par exemple, les recettes
servent à réduire les taxes facteurs de distorsion existantes.
Le pouvoir que ces politiques d’accroissement des recettes
peuvent avoir de réduire les distorsions dans la pratique
dépend de la possibilité de “recycler” les recettes en une
baisse d’impôt.

Avantages et coûts accessoires (effets
accessoires)

Nous avons vu que les effets accessoires, définis ci-dessus, peu-
vent être positifs et négatifs. Il importe de reconnaître que les
coûts d’atténuation bruts et nets ne peuvent être calculés comme
la simple somme des effets positifs et négatifs, étant donné que ces
derniers sont liés de façon très complexe. Les coûts d’atténuation
des changements climatiques (bruts et nets) ne sont valables que
par rapport à un scénario précis détaillé et à une structure d’hypo-
thèses stratégiques.

L’existence d’un potentiel de mesures sans regrets est une condi-
tion nécessaire, mais insuffisante, à la mise en œuvre potentielle
de ces options. Leur mise en œuvre effective réclame également
l’élaboration d’une stratégie politique complexe et suffisamment
détaillée pour remédier à ces échecs et obstacles institutionnels
et commerciaux.

7.3.3 Flexibilité

Pour toute une variété d’options, les coûts d’atténuation
dépendent du cadre de réglementation adopté par les gouver-
nements nationaux en vue de réduire les GES. En général, plus
le cadre donne de flexibilité, moins il en coûte de parvenir à
une réduction donnée. Une plus grande flexibilité et un plus
grand nombre de partenaires commerciaux peuvent réduire les
coûts. Le contraire est à escompter d’une inflexibilité des
règlements et d’un petit nombre de partenaires commerciaux.
On peut mesurer la flexibilité comme la capacité à réduire les
émissions de carbone au plus bas prix, aux échelles tant natio-
nale qu’internationale.

7.3.4 Questions de développement, d’équité et de
durabilité

Les politiques d’atténuation des changements climatiques mises
en œuvre à l’échelle nationale auront dans la plupart des cas des
implications sur le développement économique et social à court
terme, sur la qualité de l’environnement local et sur l’équité intra-
générationnelle. Les évaluations des coûts d’atténuation qui sui-
vent cet axe peuvent traiter de ces effets selon un cadre de prise
de décision comportant un certain nombre d’effets secondaires
par rapport à l’objectif stratégique qui est de réduire les émissions
de GES. L’objectif d’une telle évaluation est d’apprendre aux
décideurs la façon d’atteindre avec efficacité différents objectifs
stratégiques, compte tenu des priorités d’équité et d’autres limites
politiques (ressources naturelles, objectifs environnementaux).
Un certain nombre d’études internationales appliquent un tel
cadre de prise de décision à l’évaluation des répercussions des
projets MDP sur le développement.

Il existe un certain nombre de liens importants entre l’établisse-
ment des coûts d’atténuation et les effets plus vastes des poli-
tiques sur le développement, notamment les effets macro-
économiques, la création d’emplois, l’inflation, les coûts margi-
naux des deniers publics, le financement disponible, les retom-
bées et le commerce.

7.4 Questions spéciales ayant trait aux
pays en développement et aux économies en
transition (PET)

Un certain nombre de questions spéciales ayant trait à l’utilisation
des technologies doivent être considérées comme des détermi-
nants critiques du potentiel d’atténuation des changements clima-
tiques et des coûts qui s’y rattachent pour les pays en
développement. Mentionnons notamment les niveaux actuels de
progrès technologique, les questions de transfert de technologie, le
potentiel d’innovation et de diffusion, les obstacles à l’utilisation
fructueuse des technologies, les structures institutionnelles, le
potentiel humain et les recettes en devises étrangères.

Les études sur les changements climatiques dans les pays en
développement et les PET doivent être renforcées sur le plan
des méthodes, des données et des cadres stratégiques. Même si
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l’uniformisation intégrale des méthodes est impossible, pour
pouvoir comparer les résultats de manière pertinente, il est
indispensable d’utiliser des méthodes, des points de vue et des
scénarios stratégiques uniformes dans différents pays.

Il est conseillé d’apporter les modifications suivantes aux
méthodes classiques :

● Il faut analyser d’autres cheminements de développement
assortis de différents modèles d’investissement dans les infras-
tructures, les systèmes d’irrigation, les carburants mixtes et les
politiques sur l’utilisation des terres

● Les études macroéconomiques doivent tenir compte des pro-
cédés de transformation du marché sur les marchés financiers,
du travail et de l’énergie;

● Les transactions sectorielles traditionnelles et informelles doi-
vent être incluses dans les statistiques macroéconomiques
nationales. La valeur de la consommation d’énergie non com-
merciale et le travail non rémunéré de la main-d’œuvre fami-
liale pour le recouvrement d’énergie non commerciale sont très
importants et doivent être explicitement pris en considération
dans l’analyse économique;

● Les coûts d’élimination des obstacles liés au marché doivent
également être pris en considération de manière explicite.

7.5 Modélisation de l’évaluation des coûts

La modélisation des stratégies d’atténuation des changements
climatiques est complexe et un certain nombre de techniques de
modélisation ont été utilisées, notamment les modèles entrées-
sorties, les modèles macroéconomiques, les modèles informa-
tiques d’équilibre général (CGE) et les modèles basés sur le
secteur énergétique. Des modèles hybrides ont également été
mis au point pour obtenir plus de précisions sur la structure de
l’économie et du secteur énergétique. L’utilisation appropriée
de ces modèles dépend de l’objet de l’évaluation et des données
disponibles.

Comme nous l’avons vu à la section 6, parmi les principales caté-
gories de politiques d’atténuation des changements climatiques
figurent : les politiques axées sur le marché, les politiques axées
sur la technologie, les politiques d’accord volontaire et les poli-
tiques de recherche et développement. Les politiques d’atténuation
des changements climatiques peuvent englober les quatre poli-
tiques ci-dessus. La plupart des approches analytiques ne tiennent
cependant compte que de certains de ces éléments. Les modèles
économiques par exemple évaluent principalement les politiques
axées sur le marché et, dans certains cas, les politiques axées sur
la technologie, essentiellement celles qui ont un rapport avec les
options d’approvisionnement énergétique, alors que les approches
techniques se concentrent principalement sur les politiques tech-
nologiques ayant trait à l’offre et à la demande. Ces deux appro-
ches représentent relativement mal les politiques de recherche et
développement et les politiques d’accord volontaire.

8 Coûts et avantages accessoires à
l’échelle mondiale, régionale et
nationale 

8.1 Introduction

Le but ultime de la CCNUCC (article 2) est de “stabiliser […] les
concentrations de gaz à effet de serre dans l’atmosphère à un niveau
qui empêche toute perturbation anthropique dangereuse du système
climatique”14. De plus, la Convention (article 3.3) précise que les
“politiques et mesures qu’appellent les changements climatiques
requièrent un bon rapport coût-efficacité, de manière à garantir des
avantages globaux au coût le plus bas possible”15. Cette section est
une synthèse de la documentation sur le coût des politiques d’atté-
nuation des gaz à effet de serre à l’échelle nationale, régionale et
mondiale. On rend compte des gains et des pertes de bien-être, dont,
quand ils sont disponibles, les avantages accessoires des politiques
d’atténuation. Les études consultées portent sur tout l’éventail des
outils analytiques décrits au chapitre précédent. Ceux-ci vont de
modèles ascendants, qui intègrent des études technologiques
détaillées, à des modèles descendants plus agrégés, qui analysent la
relation entre le secteur de l’énergie et le reste de l’économie. 

8.2 Coût brut de la réduction des GES d’après
les modèles fondés sur des études technolo-
giques détaillées

Dans les modèles et les approches “ascendants”, qui reposent sur
des études technologiques détaillées, le coût d’atténuation est
établi à partir du regroupement des coûts des technologies et des
combustibles, entre autres les coûts d’investissement, d’exploita-
tion, d’entretien, et d’approvisionnement en combustibles, aux-
quels s’ajoutent, selon une tendance récente, les revenus et les
coûts d’importation et d’exportation. 

14 “L’objectif ultime de la présente Convention et de tous instruments juri-
diques connexes que la Conférence des Parties pourrait adopter est de
stabiliser, conformément aux dispositions pertinentes de la Convention,
les concentrations de gaz à effet de serre dans l’atmosphère à un niveau
qui empêche toute perturbation anthropique dangereuse du système cli-
matique. Il conviendra d’atteindre ce niveau dans un délai suffisant pour
que les écosystèmes puissent s’adapter naturellement aux changements
climatiques, que la production alimentaire ne soit pas menacée et que le
développement économique puisse se poursuivre d’une manière durable” 

15 “Il incombe aux Parties de prendre des mesures de précaution pour prévoir,
prévenir ou atténuer les causes des changements climatiques et en limiter
les effets néfastes. Quand il y a risque de perturbations graves ou irréver-
sibles, l’absence de certitude scientifique absolue ne doit pas servir de pré-
texte pour différer l’adoption de telles mesures, étant entendu que les
politiques et mesures qu’appellent les changements climatiques requièrent
un bon rapport coût-efficacité, de manière à garantir des avantages globaux
au coût le plus bas possible. Pour atteindre ce but, il convient que ces poli-
tiques et mesures tiennent compte de la diversité des contextes socio-éco-
nomqiues, soient globales, s’étendent à toutes les sources et à tous les puits
et réservoirs de gaz à effet de serre qu’il conviendra, comprennent des
mesures d’adaptation et s’appliquent à tous les secteurs économiques. Les
initiatives visant à faire face aux changements climatiques pourront faire
l’objet d’une action concertée des Parties intéressées”.
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On peut classer les modèles selon deux axes. D’une part, les
modèles qui effectuent de simples calculs techno-économiques,
pour chaque technologie prise individuellement, et les modèles
intégrés partiels à l’équilibre des systèmes énergétiques complets.
D’autre part, les modèles calculant uniquement les coûts tech-
niques directs de la réduction, ceux qui tiennent compte des réac-
tions des marchés à l’adoption des technologies, et enfin, les
modèles qui intègrent les pertes de bien-être liées à la réduction de
la demande ainsi que les gains et les pertes de revenus attribuables
à l’évolution des échanges commerciaux. 

Cela nous amène à comparer deux approches génériques, soit
l’approche techno-économique et celle de la modélisation à l’équi-
libre du coût le plus bas. La première approche consiste à évaluer
chaque technologie de façon indépendante, en comptabilisant les
coûts et les économies qu’elle génère. Une fois ces éléments éva-
lués, on peut calculer le coût unitaire de chaque mesure, qui peut
alors être appréciée en fonction de son coût. Cette méthode s’avère
très utile pour mettre en lumière les possibilités de réaliser des
réductions à des coûts négatifs, étant donné l’écart d’efficacité
entre les meilleures technologies existantes et les technologies
actuellement utilisées. Elle comporte cependant une limite impor-
tante en ce sens qu’elle omet ou n’analyse pas de façon systéma-
tique l’interdépendance des différentes mesures examinées. 

Les modèles partiels à l’équilibre du coût le plus bas ont été conçus
pour combler cette lacune; ils tiennent compte simultanément de
toutes les mesures, et sélectionnent l’ensemble optimal de mesures
pour tous les secteurs et horizons temporels. Ces travaux fondés sur
une approche plus intégrée aboutissent à des coûts totaux plus
élevés pour l’atténuation des GES que les modélisations s’ap-
puyant sur une analyse strictement indépendante des technologies.
Dans une optique d’optimisation, ils produisent des résultats très
faciles à interpréter, qui établissent une comparaison entre une
réponse optimale et un scénario de référence optimal. Toutefois,
ces modélisations calibrent rarement l’année de référence du
modèle d’après la situation réelle, non optimale, mais présument
implicitement d’un scénario de référence optimal. Par conséquent,
ils ne révèlent rien en matière de possibilités de coûts négatifs. 

Depuis la publication du DRE, les approches ascendantes ont pro-
duit quantité de nouveaux résultats s’appliquant aux pays de
l’Annexe I et à ceux n’y figurant pas, de même qu’à des groupes de
pays. Qui plus est, la portée de ces analyses est bien supérieure à
celle des calculs classiques de coûts directs de réduction, puisqu’elle
intègre les effets de la demande et certains effets sur le commerce 

Néanmoins, les résultats issus des modélisations varient considéra-
blement d’une étude à l’autre, ce qui est attribuable à un certain
nombre de facteurs, dont certains reflètent les conditions très dispa-
rates qui règnent dans les pays étudiés (par exemple, les richesses
énergétiques, la croissance économique, l’intensité énergétique, les
structures industrielles et commerciales), et d’autres sont liés aux
hypothèses de base des modèles et aux possibilités de coûts négatifs. 

Cependant, il existe, comme dans le DRE, un consensus sur le poten-
tiel des mesures sans regrets découlant de la réduction des imperfec-
tions actuelles du marché, de la considération des avantages

accessoires et de l’inclusion du double dividende. Cela signifie que
certaines mesures d’atténuation peuvent être réalisées à des coûts
négatifs. Le potentiel des mesures sans regrets dépend des imperfec-
tions actuelles du marché ou des institutions, qui empêchent la mise
en place de mesures rentables de réduction des émissions. La ques-
tion essentielle est de savoir si ces imperfections peuvent être sur-
montées de façon rentable au moyen de mesures stratégiques.

Le second message important derrière ces mesures est que le coût
marginal de réduction, à court et moyen terme, dont dépendent la
plupart des impacts macroéconomiques des politiques relatives au
climat, est très sensible à l’incertitude associée au scénario de base
(taux de croissance et intensité énergétique) et aux coûts tech-
niques. Même les options présentant des coûts négatifs significa-
tifs peuvent voir leurs coûts marginaux augmenter rapidement,
au-delà d’un certain niveau d’atténuation prévu. Le risque est
beaucoup moindre dans le cas des modèles permettant les
échanges de droits d’émission de carbone. A long terme, ce risque
diminue au fur et à mesure que la courbe du changement technique
adopte la pente descendante des courbes de coûts marginaux. 

8.3 Coût des politiques nationales relatives
à la réduction des émissions de carbone

L’ampleur des réductions d’émissions nécessaires pour atteindre
un objectif donné est primordiale lorsqu’il s’agit de déterminer le
coût brut des mesures d’atténuation, d’où l’importance cruciale du
niveau d’émissions de référence. Le taux d’augmentation des
émissions de CO2 est lié à la croissance du PIB, au taux de dimi-
nution de la consommation d’énergie par unité de production, et
au taux de diminution des émissions de CO2 par unité de consom-
mation d’énergie. 

Dans le cadre d’un projet de comparaison de modèles multiples
auquel participaient plus d’une douzaine d’équipes de modélisa-
tion du monde entier, le coût brut associé au respect du Protocole
de Kyoto a été étudié à l’aide de modèles axés sur le secteur de
l’énergie. On a tenu compte de l’imposition de taxes sur le carbone
pour faire diminuer les émissions, et du recyclage des recettes
générées par ces taxes sous la forme de montants forfaitaires. Le
niveau de la taxe fournit une indication approximative de l’am-
pleur de l’intervention qui serait nécessaire sur le marché, et cor-
respond au coût marginal de réduction permettant d’atteindre une
cible d’émissions établie. Le niveau de taxe requis pour atteindre
un objectif précis sera déterminé par les sources marginales d’ap-
provisionnement (dont la conservation), en tenant compte ou non
de l’objectif. D’autres facteurs seront également déterminants,
dont l’ampleur des réductions d’émissions nécessaires, les hypo-
thèses concernant le coût et la disponibilité des technologies libé-
rant des émissions de carbone et de celles exemptes de carbone, la
base de ressources de combustibles fossiles, ainsi que l’élasticité-
prix à court et à long terme.

En l’absence d’échanges internationaux de droits d’émission, les
taxes sur le carbone qui devraient être mises en place pour que
les restrictions imposées par le Protocole de Kyoto soient respec-
tées en 2010 varient énormément selon les modèles appliqués.
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Le tableau TS 416 indique que les valeurs calculées vont de 76 à
322 $US pour les Etats-Unis; de 20 à 665 $US pour les pays
européens de l’OCDE; de 97 à 645 $US pour le Japon; et enfin,
pour le reste des pays de l’OCDE (CANZ), de 46 à 425 $US.
Toutes les données sont en dollars américains de 1990. Si les
échanges internationaux sont permis, les coûts marginaux de
réduction seront de l’ordre de 20 à 135 $US/tC. Ces modèles ne
tiennent habituellement pas compte des mesures sans regrets, ni
des possibilités de réduction du CO2 par les puits, ou des gaz à
effet de serre autres que le CO2. 

Cependant, on ne peut établir aucune corrélation stricte entre le
niveau de taxe sur le carbone et la variation du PIB et du bien-
être, en raison des particularités de chaque pays, et de leurs poli-
tiques en vigueur (un niveau de taxation unique accablera moins
les pays où l’énergie fossile n’occupe pas une part importante de
la consommation finale).

Afin d’établir une comparaison commode entre les pays, on sup-
pose, dans les études ci-dessus, que les recettes générées par les
taxes sur le carbone (ou par les droits d’émissions vendus aux
enchères) sont recyclées dans l’économie sous la forme d’un mon-
tant forfaitaire. Le coût social net découlant d’un coût marginal
donné de limitation des émissions peut être diminué si les recettes
fiscales visent à financer une baisse des taux marginaux des taxes
facteurs de distorsion déjà existantes, comme l’impôt sur le
revenu, les charges sociales et les taxes sur les ventes. Alors que le
recyclage des recettes sous forme de montant forfaitaire n’entraîne
aucun gain sur le plan de l’efficacité, le recyclage par le biais
d’une diminution des taux marginaux d’imposition contribue à
éviter certains coûts liés à l’efficacité des taxes existantes ou aux
pertes économiques qui en découlent. Cela soulève la possibilité
qu’une taxe sur le carbone sans incidence sur les recettes puisse
offrir un double dividende, en (1) améliorant l’environnement et
(2) réduisant les coûts du régime fiscal.

On distingue deux types de double dividende : le double dividende
faible, et le double dividende fort. Dans le premier cas, les coûts
d’une réforme axée sur l’environnement, sans incidence sur les

Tableau TS 4:   Principaux résultats du forum sur la modélisation de l’énergie. Coûts marginaux de réduction (en US$/tC de 1990; objectif de Kyoto
de 2010)

Note :   Les résultats du modèle Oxford ne sont pas compris dans les fourchettes rapportées dans le Résumé technique et dans le Résumé à l’intention
des décideurs, parce que ce modèle n’a pas fait l’objet d’un examen scientifique suffisamment approfondi (et n’est donc pas approprié aux fins de la
présente évaluation du GIEC), et parce qu’il se base sur des données remontant au début des années 80 pour établir les paramètres fondamentaux qui
déterminent les résultats obtenus. Il n’existe aucun lien entre ce modèle et le CLIMOX, de l’Oxford Institutes of Energy Studies, auquel on fait réfé-
rence dans le tableau TS 6. 

FME-16. Pertes de PIB (en termes de pourcentage du PIB total) associées au respect des objectifs fixés en vertu du Protocole de Kyoto. Les quatre régions
décrites comprennent les Etats-Unis, les pays européens de l’OCDE (OCDE-E), le Japon et, enfin, le Canada, l’Australie et la Nouvelle-Zélande (CANZ). Les
scénarios sont au nombre de trois : sans échanges, avec échanges entre les pays de l’Annexe B seulement, et avec échanges internationaux.

Modèle Pas d’échanges Echange entre Echanges
pays Ann. I mondiaux

E.-U. OCDE-E Japon CANZ

ABARE-GTEM 322 665 645 425 106 23
AIM 153 198 234 147 65 38
CETA 168 46 26
Fund 14 10
G-Cubed 76 227 97 157 53 20
GRAPE 204 304 70 44
MERGE3 264 218 500 250 135 86
MIT-EPPA 193 276 501 247 76
MS-MRT 236 179 402 213 77 27
Oxford 410 966 1074 224 123
RICE 132 159 251 145 62 18
SGM 188 407 357 201 84 22
WorldScan 85 20 122 46 20 5
Administration 154 43 18
EIA 251 110 57
POLES 135,8 135,3 194,6 131,4 5,9 18,4

16 Les valeurs les plus élevées mentionnées ici sont issues d’un seul modèle :
ABARE-GTEM.
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recettes, où les revenus fiscaux sont destinés à abaisser les taux
marginaux des taxes antérieurement facteurs de distorsion, sont
réduits en proportion des coûts générés par la redistribution fiscale
aux ménages et aux entreprises sous la forme d’un montant forfai-
taire. Dans le deuxième cas, les coûts d’une réforme du régime
fiscal axée sur l’environnement, sans incidence sur les recettes,
sont nuls ou négatifs. Le double dividende faible reçoit un appui
quasi universel, alors que le double dividende fort suscite de la
controverse. 

La façon de recycler les recettes générées par les taxes sur le car-
bone et par la vente aux enchères de droits d’émissions dépend des
particularités d’un pays donné. Les résultats des modélisations
indiquent que dans le cas des économies particulièrement ineffi-
caces ou désorganisées sur le plan des questions non environne-
mentales, l’effet de recyclage des recettes fiscales peut
effectivement être suffisamment important pour compenser les
coûts primaires et l’effet d’interaction des taxes, et donner lieu au
double dividende fort. Ainsi, selon plusieurs études portant sur les
économies européennes, où les régimes fiscaux peuvent présenter
de sérieuses distorsions en matière d’imposition relative du travail,
il est possible d’obtenir un double dividende fort, du moins plus
fréquemment qu’avec d’autres options de recyclage. En revanche,
la plupart des études menées aux Etats-Unis sur les taxes sur le
carbone et les politiques relatives aux droits d’émissions démont-
rent que le recyclage sous la forme d’une diminution des impôts
relatifs au travail est moins efficace que par le biais d’une baisse
d’imposition sur le capital. Par contre, ces études ne constatent
aucun double dividende fort. Elles concluent également que,
même dans les cas où l’on n’observe aucun effet de double divi-
dende fort, les résultats sont considérablement meilleurs avec une
politique de recyclage des recettes qui sont utilisées pour diminuer
les taux marginaux d’imposition en place, qu’avec une politique
ne prévoyant pas le recyclage des recettes, comme dans le cas, par
exemple, des quotas acquis. 

Dans tous les pays où des taxes sur le CO2 ont été instaurées, cer-
tains secteurs en ont été exemptés, ou encore la taxe varie en fonc-
tion des secteurs. La plupart des études concluent que les
exonérations fiscales font croître les coûts économiques relatifs
aux politiques de taxation uniforme. Cependant, des écarts persis-
tent dans l’ampleur des coûts engendrés par les exonérations.

8.4 Effets de la répartition des taxes sur le
carbone

Le total des coûts revêt une importance aussi grande que la répar-
tition de ces coûts dans l’évaluation globale des politiques rela-
tives au climat. Une politique menant à un gain en efficacité peut
ne pas améliorer le bien-être de façon générale si elle a pour effet
de détériorer au lieu d’améliorer la situation de certaines per-
sonnes. De toute évidence, lorsqu’il y a une volonté de réduire les
écarts de revenu au sein de la société, on doit tenir compte de la
répartition des revenus dans l’évaluation.

Les effets distributifs d’une taxe sur le carbone semblent régres-
sifs, sauf si les recettes générées par cette taxe sont utilisées,

directement ou indirectement, en faveur des groupes à faible
revenu. Le recyclage des recettes fiscales par le biais d’une dimi-
nution des impôts relatifs au travail peut avoir des effets distribu-
tifs beaucoup plus intéressants que la redistribution d’un montant
forfaitaire, où les recettes recyclées reviennent à la fois aux sala-
riés et aux entrepreneurs. Une diminution de l’imposition du tra-
vail a pour effet d’augmenter les salaires et de favoriser
principalement les salariés. Or, il est possible que les groupes les
plus démunis de la société ne tirent aucun revenu du travail. A cet
égard, une diminution des impôts relatifs au travail ne serait pas
nécessairement toujours préférable aux options de recyclage qui
profitent à tous les segments de la société, et elle pourrait dimi-
nuer le caractère régressif des taxes sur le carbone. 

8.5 Apports des échanges internationaux de
droits d’émission

Depuis longtemps, on reconnaît que les échanges internationaux
de quotas d’émissions peuvent réduire le coût des mesures d’atté-
nuation. Ces échanges prendront place lorsque des pays où le coût
marginal national de réduction est élevé achèteront des quotas
d’émissions à des pays où le coût marginal de réduction est faible.
C’est ce qu’on appelle souvent la “souplesse de l’endroit”, c’est-
à-dire la possibilité de faire des réductions là où c’est le plus éco-
nomique, quel que soit la situation géographique. Il est important
de souligner que l’endroit où les réductions sont effectuées et le
pays qui paye pour les réaliser sont deux éléments complètement
indépendants.

La “souplesse de l’endroit” s’applique à diverses échelles, mon-
diale, régionale ou nationale. Dans le cas hypothétique d’échanges
mondiaux, tous les pays s’entendent sur les plafonds d’émissions et
prennent part, à titre d’acheteurs ou de vendeurs, au commerce
international de quotas d’émissions. Le MDP pourrait permettre
d’enregistrer certaines de ces réductions de coûts. Sur un marché
d’échanges à l’échelle régionale (par exemple les pays figurant à
l’Annexe B), les échanges sont plus restreints. Enfin, des échanges
sont possibles à l’intérieur d’un pays, toutes les réductions des émis-
sions étant effectuées dans le pays responsable de ces émissions. 

Le tableau TS 5 compare les réductions de coûts découlant des
échanges de droits d’émission entre les pays de l’Annexe B, des
échanges mondiaux de droits d’émission, et celles réalisées en l’ab-
sence d’échanges. Les calculs sont effectués au moyen de divers
modèles et intègrent les particularités mondiales et régionales. Dans
chaque cas, le but est d’atteindre les objectifs de réduction des émis-
sions fixés dans le cadre du Protocole de Kyoto. Tous ces modèles
révèlent que plus le marché des échanges est étendu, plus la réduc-
tion des coûts est considérable. Les divergences constatées d’un
modèle à l’autre tiennent en partie aux différences dans le choix du
niveau de référence, dans l’énoncé des hypothèses concernant le coût
et la disponibilité d’autres mesures peu coûteuses, pour l’approvi-
sionnement et la demande dans le secteur de l’énergie, et dans le trai-
tement des perturbations macroéconomiques à court terme. De façon
générale, tous les coûts bruts calculés sans échanges sont inférieurs à
2 pour cent du PIB (on présume qu’il a augmenté significativement
au cours de la période étudiée), et dans la plupart des cas, ils ne



Bilan 2001 des changements climatiques : Mesures d’atténuationIII-58

dépassent pas 1 pour cent. Les échanges entre les pays de l’Annexe B
abaissent les coûts, pour l’ensemble des pays de l’OCDE, à des
valeurs inférieures à 0,5 pour cent du PIB, et les impacts régionaux
varient entre 0,1 et 1,1 pour cent. Les échanges mondiaux réduiraient
les coûts à un niveau bien inférieur à 0,5 pour cent du PIB, la
moyenne étant, pour l’OCDE, inférieure à 0,2 pour cent. 

La question de “l’air chaud”17 a aussi une incidence sur le coût de
la mise en œuvre du Protocole de Kyoto. Le récent déclin de l’ac-
tivité économique qu’ont connu l’Europe de l’Est et l’ex-URSS a
entraîné une diminution des émissions de GES. Bien que l’on pré-
voit un renversement éventuel de cette tendance, il n’en demeure
pas moins que les émissions de certains pays devraient demeurer
sous le seuil établi par le Protocole de Kyoto. S’il en est ainsi, ces
pays disposeront de quotas d’émissions en surplus, qu’ils pourront
vendre à des pays qui sont en quête de solutions peu coûteuses
pour atteindre leurs propres objectifs. Les économies en termes de
coûts sont sensibles à l’ampleur des échanges “d’air chaud”.

De nombreuses évaluations associent la baisse prévue du PIB au
respect de contraintes du type de celles imposées par le Protocole
de Kyoto. La plupart des analyses économiques se sont concen-
trées sur le coût brut des activités entraînant des émissions de car-
bone18, en laissant de côté les possibilités d’économies en termes

de coûts que permettraient la réduction des gaz autres que le CO2,
ainsi que le piégeage du carbone. De plus, elles n’ont pas tenu pas
compte des avantages pour l’environnement (avantages acces-
soires et changements climatiques évités), non plus qu’elles n’ont
mis les recettes à profit pour surmonter les distorsions. La consi-
dération de telles possibilités pourrait diminuer les coûts.

L’instauration d’une contrainte entraînerait la réutilisation des res-
sources aux dépens des mesures qui seraient privilégiées en l’ab-
sence d’une limite et imposerait des choix en matière de
conservation et de combustibles de remplacement qui pourraient
être coûteux. Les prix relatifs changeraient aussi. Ces ajustements
forcés mènent à une diminution de la performance économique qui
se répercute sur le PIB. De toute évidence, plus le marché d’échan-
ges des droits d’émissions est étendu, plus les possibilités de réduc-
tion du coût global des mesures d’atténuation sont grandes. A
l’inverse, plus on limite la mesure dans laquelle un pays peut se
servir de l’achat de quotas d’émissions pour atteindre ses objectifs,
plus ce coût croît. Plusieurs études ont conclu que cette augmenta-
tion est substantielle, particulièrement dans les pays où le coût mar-
ginal de réduction est le plus élevé. Par contre, le fonctionnement
même du régime d’échanges (coût des transactions, coûts de ges-
tion, assurance contre l’incertitude, comportement stratégique dans
l’utilisation des droits d’émission) est un autre paramètre suscep-
tible de diminuer l’importance des économies réalisées grâce aux
échanges de droits d’émission de carbone. 

8.6 Avantages accessoires de l’atténuation
des gaz à effet de serre

Les politiques visant à l’atténuation des gaz à effet de serre peu-
vent avoir des effets secondaires bénéfiques ou néfastes sur la

Tableau TS 5 : Principaux résultats du forum sur la modélisation de l’énergie. Pertes de PIB en 2010 (en % du PIB; objectif de Kyoto de 2010)

Note :  Les résultats du modèle Oxford ne sont pas compris dans les fourchettes rapportées dans le Résumé technique et dans le Résumé à l’intention des déci-
deurs, parce que ce modèle n’a pas fait l’objet d’un examen scientifique suffisamment approfondi (et n’est donc pas approprié aux fins de la présente évalua-
tion du GIEC), et parce qu’il se base sur des données remontant au début des années 80 pour établir les paramètres fondamentaux qui déterminent les résultats
obtenus. Il n’existe aucun lien entre ce modèle et le CLIMOX, de l’Oxford Institutes of Energy Studies, auquel on fait référence dans le tableau TS 6.

Pas d’échanges Echanges entre pays Ann.I Echanges mondiaux
Modèle E.-U. OCDE-E Japon CANZ E.-U. OCDE-E Japon CANZ E.-U. OCDE-E Japon CANZ

ABARE-GTEM 1,96 0,94 0,72 1,96 0,47 0,13 0,05 0,23 0,09 0,03 0,01 0,04
AIM 0,45 0,31 0,25 0,59 0,31 0,17 0,13 0,36 0,20 0,08 0,01 0,35
CETA 1,93 0,67 0,43
G-CUBED 0,42 1,50 0,57 1,83 0,24 0,61 0,45 0,72 0,06 0,26 0,14 0,32
GRAPE 0,81 0,19 0,81 0,10 0,54 0,05
MERGE3 1,06 0,99 0,80 2,02 0,51 0,47 0,19 1,14 0,20 0,20 0,01 0,67
MS-MRT 1,88 0,63 1,20 1,83 0,91 0,13 0,22 0,88 0,29 0,03 0,02 0,32
Oxford 1,78 2,08 1,88 1,03 0,73 0,52 0,66 0,47 0,33
RICE 0,94 0,55 0,78 0,96 0,56 0,28 0,30 0,54 0,19 0,09 0,09 0,19

17 Air chaud : Quelques pays, particulièrement des pays  à économie en
transition, se sont vu attribuer des droits qui, en raison d’un ralentissement
économique, se révèlent bien supérieurs à leurs prévisions d’émissions.
L’expression “Air chaud” est utilisée pour désigner cet excédent. 

18 Bien que certaines études comprennent l’analyse de multiples gaz, il
faudra encore étudier en profondeur cette possibilité, du point de vue aussi
bien intertemporel que régional.
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société, si l’on exclut les avantages liés aux changements clima-
tiques évité. Cette section est consacrée en particulier à l’évalua-
tion des études traitant des effets secondaires de l’atténuation des
changements climatiques. On parlera donc “d’avantages ou de
coûts accessoires”. Il n’existe pas de véritable consensus sur la
définition, la portée ou l’importance de ces avantages accessoires,
ni sur les méthodologies permettant de les intégrer aux politiques
relatives au climat. Certains critères ont été établis afin d’exa-
miner la documentation de plus en plus abondante sur l’étude des
liens existant entre certaines politiques relatives à l’atténuation
des émissions de carbone et les avantages accessoires monétaires
qui s’y rattachent. Les récents travaux qui adoptent une approche
économique d’ensemble, plutôt que sectorielle, pour étudier les
avantages accessoires, sont décrits dans le présent résumé, et on
examine également leur crédibilité (les analyses sectorielles sont
présentées au Chapitre 9). En dépit des récents progrès accomplis
dans l’élaboration de méthodes, il demeure très difficile d’estimer
quantitativement les effets, avantages et coûts accessoires des
politiques d’atténuation des GES. Néanmoins, à court terme, les
avantages accessoires qui découlent des politiques visant les GES
peuvent représenter, dans certains circonstances, une fraction non
négligeable du coût privé (direct) des mesures d’atténuation et,
dans certains cas, être comparables au coût des mesures d’atté-
nuation. La documentation révèle que les avantages accessoires
pourraient revêtir une importance particulière dans les pays en
développement, mais les études à ce sujet sont encore rares. 

L’ampleur, l’échelle et la portée exactes de ces avantages et coûts
accessoires varient selon les conditions géographiques locales et le
niveau de référence établi. Dans certains cas où les conditions de
référence sont caractérisées par des émissions de carbone et des
densités de populations relativement peu élevées, il est possible
que les avantages soient faibles. Les modèles les plus couramment
utilisés dans l’évaluation des avantages accessoires, soit les
modèles informatiques d’équilibre général (CGE), ont du mal à
estimer ces avantages, parce qu’ils disposent rarement, et ne
disposeront peut-être jamais, des détails spatiaux nécessaires.

Pour ce qui est du niveau de référence, la plupart des études sur
les avantages accessoires ne traitent essentiellement que des
politiques et de la réglementation gouvernementales touchant
l’environnement. La documentation omet généralement les
questions concernant les politiques réglementaires visant les
niveaux de référence, comme celles liées à l’énergie, au
transport et à la santé, et les questions visant les niveaux de réfé-
rence qui ne sont pas réglementées, par exemple celles concer-
nant la technologie, la démographie, et les ressources naturelles
disponibles. Pour les études examinées ici, la plus grande part
d’avantages accessoires est liée à la santé publique. Etant donné
l’importance des polluants secondaires, l’évaluation du lien
entre les émissions et les concentrations atmosphériques
demeure une source majeure d’incertitude dans la modélisation
des avantages accessoires liés à la santé publique. Il est toute-
fois admis qu’il existe des avantages accessoires substantiels,
autres que ceux liés à la santé publique, qui n’ont pas encore été
quantifiés et chiffrés monétairement. En même temps, il semble
y avoir de sérieuses lacunes dans les méthodes et les modèles
utilisés pour estimer les coûts accessoires. 

8.7 “Effets d’entraînement”19 des actions
entreprises dans les pays de l’Annexe B sur les
pays ne figurant pas à l’Annexe B

Dans un monde où les économies sont liées par la circulation des
capitaux et les échanges internationaux, les mesures de réduction
adoptées par une économie donnée ont des conséquences sur le
bien-être des autres économies, qu’elles soient engagées dans la
même voie ou non. Ces effets, que l’on appelle “Effets d’entraîne-
ment”, agissent sur le commerce, les transferts d’émissions de car-
bone, le transfert et la diffusion de technologies respectueuses de
l’environnement, etc. (figure TS 8). 

En ce qui concerne les effets sur le commerce, les études concluent
principalement, à partir des simulations effectuées avant Kyoto,
qu’étant donné l’incidence des limites d’émissions imposées dans
les pays de l’Annexe B sur les pays ne figurant pas à l’Annexe B,
les réductions entreprises par les pays de l’Annexe B auraient des
effets essentiellement néfastes sur les régions non visées par cette
Annexe. Dans les simulations du Protocole de Kyoto, les résultats
étaient plus variés, certaines régions ne figurant pas à l’Annexe B
bénéficiant de gains de bien-être et d’autres subissant des pertes.
Cela tient principalement au fait que les objectifs, pour ce qui est
de la simulation du Protocole de Kyoto, étaient plus modestes que
ceux des simulations avant Kyoto. Il a également été déterminé que
la plupart des économies des pays ne figurant pas à l’Annexe B qui
souffraient de pertes de bien-être, dans un scénario de réductions
uniformes et indépendantes, subiraient des pertes moins impor-
tantes dans le cadre d’un échange de droits d’émission.

Une réduction des émissions des pays de l’Annexe B aura ten-
dance à entraîner une augmentation de celles issues des pays ne
figurant pas à cette Annexe, ce qui diminue l’efficacité, d’un point
de vue environnemental, des réductions réalisées dans les pays de
l’Annexe B. On appelle ce phénomène “transferts d’émissions de
carbone”, et il survient dans une proportion de 5 à 20 pour cent. Il
est attribuable à une possible relocalisation des industries à forte
intensité énergétique parce que les pays de l’Annexe B deviennent
moins concurrentiels sur les marchés internationaux, que les prix
établis par les producteurs de combustibles fossiles diminuent
mondialement et que les revenus progressent suite à l’amélioration
des ententes commerciales.

Le DRE faisait état de la grande variabilité des estimations de
transferts d’émissions de carbone des modèles existants; l’écart
entre les résultats a cependant diminué par la suite, peut-être en
grande partie à cause de l’élaboration de nouveaux modèles qui
reposent sur des hypothèses et des sources de données à peu près
similaires. L’élaboration de ces nouveaux modèles ne reflète pas
nécessairement un consensus sur l’hypothèse comportementale la

19 On entend par “effets d’entraînement” les effets découlant des stratégies
d’atténuation nationales se répercutant sur les autres pays. Ils peuvent être
positifs ou négatifs, et ils agissent sur le commerce, les transferts d’émis-
sions de carbone, le transfert et la diffusion de technologies respectueuses
de l’environnement, etc. 
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plus adéquate. Un résultat solide, par contre, semble indiquer que
les transferts d’émissions de carbone croissent avec la rigueur de la
stratégie de réduction des émissions, ce qui signifie que les trans-
ferts seraient un problème moins sérieux dans le contexte des
objectifs de Kyoto que dans celui des objectifs plus exigeants envi-
sagés auparavant. De plus, les transferts d’émissions sont moindres
dans le contexte d’un échange de droits d’émission que dans le cas
de réductions effectuées de façon indépendante. Les exonérations
dont bénéficient, dans la pratique, les industries à forte intensité
énergétique, ainsi que d’autres facteurs, diminuent les probabilités
du modèle prévoyant les plus forts transferts d’émissions de car-
bone, mais augmenteraient les coûts globaux. 

Le degré présumé de concurrence sur le marché mondial du
pétrole pourrait également avoir une incidence sur les transferts
d’émissions de carbone. La plupart des études présument d’un
marché concurrentiel, mais celles qui reposent sur un scénario de
concurrence imparfaite concluent à des transferts d’émissions de
carbone moins importantes lorsque l’OPEP jouit d’une certaine
emprise sur le marché en ce qui concerne l’approvisionnement
pétrolier, lui permettant ainsi de freiner la chute du prix du
pétrole à l’échelle internationale. Que l’OPEP agisse ou non
comme un cartel peut avoir un effet assez significatif sur la perte

de richesses pour l’OPEP et les autres producteurs de pétrole,
ainsi que sur le prix des droits d’émissions dans les régions de
l’Annexe B (voir aussi la section 9.2).

Le troisième des effets d’entraînement mentionnés précédem-
ment, le transfert et la diffusion de technologies respectueuses de
l’environnement, est lié au changement technique induit (voir
section 8.10). Le transfert de technologies et de savoir-faire
respectueux de l’environnement, dont les modèles ne tiennent
pas compte, peut amener une diminution des transferts d’émis-
sions et, à long terme, spécialement, pourrait avoir un impact
plus grand que simplement compenser ces transferts. 

8.8 Résumé des principaux résultats en ce
qui concerne les objectifs de Kyoto

Le coût estimé pour la mise en œuvre du Protocole de Kyoto par
les pays figurant à l’Annexe B varie selon les études et les régions,
et il est fortement tributaire des hypothèses concernant l’utilisation
des mécanismes du Protocole de Kyoto et leurs interactions avec
les mesures nationales. La majeure partie des études réalisées à
l’échelle mondiale portant sur l’établissement et la comparaison
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Figure TS 8 : On entend par “Effets d’entraînement” des stratégies d’atténuation nationales les répercussions de ces stratégies sur les autres pays. Ils
peuvent être positifs ou négatifs, et ils agissent sur le commerce, les transferts d’émissions de carbone, le transfert et la diffusion de technologies respec-
tueuses de l’environnement, etc.
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des coûts se servent de modèles internationaux axés sur l’énergie
et l’économie. Neuf études donnent à croire que le PIB subira les
répercussions suivantes20 : 

Pays de l’Annexe II 21 : En l’absence d’un échange de droits
d’émission entre les pays de l’Annexe B22 , la majorité des
études mondiales indiquent, pour les différentes régions de
l’Annexe II, une réduction prévue du PIB d’environ 0,2 à 2 pour
cent en 2010. Avec un échange de droits d’émission entre les
pays figurant à l’Annexe B, on estime que la réduction prévue
du PIB sera, en 2010, de l’ordre de 0,1 à 1,1 pour cent23. La
fourchette d’hypothèses retenues dans ces études est très large.
Les modèles dont les résultats sont présentés ici supposent une
utilisation complète du régime d’échanges de droits d’émission,
sans tenir compte des coûts de transaction. Les valeurs obtenues
par les modèles où l’échange de droits d’émission entre les pays
de l’Annexe B n’est pas permis supposent un échange national
de droits d’émission complet dans chaque région. Les modèles
ne tiennent pas compte des puits, ni des gaz à effet de serre
autres que le CO2. Ils n’incluent pas le MDP, les options entraî-
nant des coûts négatifs, les avantages accessoires et le recyclage
ciblé des recettes fiscales. 

Dans toutes les régions, les facteurs suivants influent sur les coûts :

● les contraintes imposées quant aux échanges entre les pays de
l’Annexe B, les coûts de transaction élevés de la mise en œuvre
des mécanismes et l’adoption de mesures nationales inefficaces,
pourraient hausser les coûts;

● l’intégration du potentiel des mesures “sans regrets” aux poli-
tiques et mesures nationales, l’utilisation du MDP, les puits,
ainsi que la prise en compte des gaz à effet de serre autres que
le CO2, pourraient entraîner une baisse des coûts. Les coûts
peuvent varier de façon plus marquée d’un pays à l’autre.

Ces modèles confirment que les mécanismes du Protocole de
Kyoto jouent un rôle essentiel dans l’atténuation des risques de
coûts élevés, pour certains pays, et peuvent, par conséquent,
compléter les mécanismes des politiques nationales. De la même

façon, ils peuvent réduire les risques d’effets inéquitables à
l’échelle internationale et contribuer à niveler les coûts margi-
naux. Les études de modélisation à l’échelle mondiale mention-
nées précédemment indiquent que l’atteinte des objectifs de
Kyoto est possible moyennant des coûts marginaux nationaux
d’environ 20 $US/tC à 600 $US/tC, en l’absence d’échanges de
droits d’émission et, avec des échanges de droits d’émission
entre les pays de l’Annexe B, moyennant des coûts de 15 $US/tC
à 150 $US/tC. La réduction des coûts découlant de ces méca-
nismes pourrait dépendre des particularités de la mise en œuvre,
dont la compatibilité des mécanismes nationaux et internatio-
naux, les contraintes, ainsi que les coûts de transaction.

Economies en transition : Pour la plupart de ces pays, les effets
sur le PIB vont d’une augmentation négligeable à une hausse de
plusieurs points de pourcentage. Cela reflète les possibilités
d’accroissement de l’efficacité énergétique qui n’existent pas
pour les pays de l’Annexe II. En faisant l’hypothèse d’un accrois-
sement considérable de l’efficacité énergétique ou de l’enfilade
des récessions économiques, ou les deux, dans certains pays, les
quantités attribuées pourraient être supérieures aux émissions
projetées pour la première période d’engagement. Dans ce cas,
les modèles révèlent une augmentation du PIB à cause des
recettes découlant de l’échange de quantités attribuées.
Cependant, la mise en œuvre du Protocole de Kyoto aura, sur le
PIB de certaines économies en transition, des effets similaires à
ceux ressentis par les pays de l’Annexe II. 

Pays ne figurant pas à l’Annexe I : Les contraintes relatives aux
émissions imposées aux pays de l’Annexe I ont des “Effets d’en-
traînement”24 bien déterminés, mais variés, sur les pays de
l’Annexe I.

● Pays exportateurs de pétrole ne figurant pas à l’Annexe I : les
analyses présentent les coûts de différentes façons, entre autres
sous l’angle de la réduction prévue du PIB et de la diminution
des recettes pétrolières prévues25. L’étude concluant aux coûts
les plus bas prévoit, en 2010, une réduction de 0,2 pour cent du
PIB projeté, en l’absence d’échanges de droits d’émission, et de
moins de 0,5 pour cent du PIB projeté, dans le cas d’un échange
de droits d’émission entre les pays de l’Annexe B26. L’étude
indiquant les coûts les plus élevés prévoit, en 2010, une dimi-
nution de 25 pour cent des recettes pétrolières prévues, en l’ab-
sence d’échanges de droits d’émission, et de 13 pour cent de ces
recettes, avec échanges de droits d’émission entre les pays de
l’Annexe B. Outre l’échange de droits d’émission entre les pays
de l’Annexe B, ces études n’examinent pas d’autres politiques

20 De nombreuses autres études intègrent de façon plus précise les particu-
larités des pays, ainsi que la diversité des politiques visées, de sorte
qu’elles offrent une plus large fourchette des coûts nets estimés.

21 Pays de l’Annexe II : groupe de pays figurant à l’Annexe II de la
CCNUCC, y compris tous les pays développés membres de
l’Organisation de coopération et de développement économiques. 

22 Pays de l’Annexe B : groupe de pays figurant à l’Annexe B du Protocole
de Kyoto ayant accepté un objectif pour leurs émissions de gaz à effet de
serre, y compris tous les pays de l’Annexe I (conformément à l’amende-
ment de 1998), sauf la Turquie et le Bélarus. 

23 Plusieurs unités peuvent être utilisées pour présenter les coûts. Par
exemple, si les coûts annuels associés à l’atteinte des objectifs de Kyoto,
pour les pays développés, dans le contexte d’un régime d’échanges de
droits d’émissions entre les pays de l’Annexe B, sont de l’ordre de 0,5 %
du PIB, cela représente 125 milliards $US (1000 millions) par année, ou
125 $US par personne et par année, d’ici 2010, dans les pays de
l’Annexe II (hypothèses du SRES). Cela correspond à un effet de moins de
0,1 point de pourcentage sur le taux de croissance économique, sur dix ans.

24 Les effets d’entraînement ici comprennent seulement les effets écono-
miques, et non les effets sur l’environnement.

25 Les six études examinées sont présentées en détail au Tableau 9.4 du
rapport.

26 Ces coûts estimés peuvent être exprimés en termes de variation du taux de
croissance du PIB au cours de la période 2000-2010. Sans échange de droits
d’émissions, ce taux est réduit de 0,02 point de pourcentage par année, et
avec un échange de droits d’émissions entre les pays de l’Annexe B, il subit
une baisse annuelle de moins de 0,005 point de pourcentage.



Bilan 2001 des changements climatiques : Mesures d’atténuationIII-62

et mesures27 susceptibles d’atténuer les répercussions sur les
pays exportateurs de pétrole ne figurant pas à l’Annexe I; par
conséquent, elles ont tendance à surestimer les coûts pour ces
pays, de même que les coûts d’ensemble. Les effets sur ces pays
pourraient être moins importants si l’on éliminait les subven-
tions au secteur des combustibles fossiles, si l’on restructurait le
régime de taxes sur l’énergie en fonction de la teneur en car-
bone, si l’on intensifiait l’utilisation du gaz naturel, et si l’on
diversifiait l’économie des pays exportateurs de pétrole ne figu-
rant pas à l’Annexe I. 

● Autres pays ne figurant pas à l’Annexe I : ils pourraient
subir les effets négatifs d’une réduction de la demande,
pour leurs produits d’exportation, de la part des pays mem-
bres de l’OCDE, ainsi que de la hausse du prix des produits
à forte intensité de carbone et autres produits qu’ils conti-
nuent d’importer. En revanche, ces pays pourraient bénéfi-
cier de la baisse du prix du carburant, de l’accroissement
des exportations de produits à forte intensité de carbone et
du transfert de technologies et de savoir-faire respectueux
de l’environnement. Le résultat net pour un pays donné
dépendra du facteur dominant. Comme le tableau d’en-
semble est très complexe, on ne peut désigner avec certi-
tude les gagnants et les perdants.

● Transferts d’émissions de carbone 28: la relocalisation possible
des industries à forte intensité de carbone dans les pays ne figu-
rant pas à l’Annexe I et une incidence plus grande de la fluc-
tuation des prix sur le flux des échanges commerciaux
pourraient causer des transferts de l’ordre de 5 à 20 pour cent.
Les exonérations dont pourraient profiter, par exemple, les
industries à forte intensité de carbone, diminuent la probabilité
des projections de transferts d’émissions les plus élevées des
modèles, mais elles élèveraient néanmoins les coûts totaux. Le
transfert de technologies et de savoir-faire soucieux de l’envi-
ronnement, dont ne tiennent pas compte les modèles, pourrait
diminuer les transferts d’émissions et à long terme spécialement
ferait plus que compenser ces transferts.

8.9 Coûts associés à l’atteinte d’une fourchette
d’objectifs de stabilisation

D’après les analyses coût-efficacité sur un horizon temporel d’un
siècle, on estime que les coûts associés à la stabilisation des concen-
trations de CO2 dans l’atmosphère augmentent au fur et à mesure que
le niveau de stabilisation diminue. La variation des niveaux de réfé-
rence utilisés peut avoir une incidence considérable sur les coûts
absolus. Lorsque le niveau de stabilisation fixé passe de 750 ppmv à
550 ppmv, l’augmentation des coûts est modérée, mais lorsqu’il passe
de 550 à 450 ppmv, on observe une élévation des coûts plus marquée,
sauf dans les cas où les émissions prévues dans le scénario de base
sont très basses. Cependant, ces résultats ne tiennent pas compte du
piégeage du carbone et des gaz autres que le CO2, ni des effets possi-
bles sur les changements technologiques induits d’objectifs plus
ambitieux29. En particulier, le choix du scénario de base influe forte-
ment sur les coûts. De récentes études qui se sont servi des scénarios
SRES de base du GIEC pour analyser la stabilisation montrent claire-
ment que la réduction moyenne prévue du PIB, dans la plupart des
scénarios de stabilisation étudiés ici, est inférieure de 3 pour cent à la
valeur de référence (la réduction maximale dans tous les scénarios de
stabilisation atteignait 6,1 pour cent, pour une année donnée). En
même temps, certains scénarios (spécialement dans le groupe A1T)
indiquaient une hausse du PIB par rapport au scénario de référence,
en raison d’une apparente rétroaction économique positive du déve-
loppement et du transfert de technologies. La réduction du PIB
(moyennée sur les canevas et les niveaux de stabilisation) est à son
minimum en 2020 (1 pour cent), à son maximum en 2050 (1,5 pour
cent), et commence à décliner en 2100 (1,3 pour cent). Cependant,
dans les groupes de scénarios où les émissions de référence sont les
plus fortes (A2 et A1F1), la réduction du PIB augmente au cours de
la période de modélisation. L’échelle de grandeur des réductions du
PIB étant relativement petite par rapport aux niveaux absolus du PIB,
les réductions prévues, dans les scénarios de stabilisation post-SRES,
n’entraînent aucune baisse significative du taux de croissance du PIB
au cours du siècle actuel. Par exemple, dans tous les scénarios de sta-
bilisation, le taux de croissance annuel du PIB entre 1990 et 2100 a
été réduit en moyenne de seulement 0,003 pour cent par année, la
réduction maximale étant de 0,06 pour cent par année. 

On détermine la concentration de CO2 dans l’atmosphère en se
basant davantage sur les émissions cumulées que sur les émissions
annuelles. Autrement dit, il est possible d’atteindre un objectif
précis de concentration en utilisant divers cheminements pour les
émissions. Un certain nombre d’études laissent croire que le choix
d’un cheminements peut s’avérer aussi capital que l’objectif lui-
même, dans l’évaluation du coût général des mesures d’atténua-
tion. On distingue deux types d’études : celles qui présument que

27 Ces politiques et mesures comprennent celles relatives aux gaz autres que
le CO2 et aux sources non énergétiques de tous les gaz; les émissions neu-
tralisées par les puits; la restructuration de l’industrie (par exemple, le
passage de l’état de producteur d’énergie à celui de fournisseur de ser-
vices énergétiques); l’exploitation de la position dominante de l’OPEP sur
le marché; les mesures (par exemple celles prises par les Parties de
l’Annexe B) ayant trait au financement, à l’assurance, et au transfert des
technologies. De plus, ces études ne tiennent généralement pas compte
des politiques et effets susceptibles de réduire le coût total des mesures
d’atténuation, soit l’utilisation des recettes générées par les taxes pour
alléger le fardeau fiscal ou financer d’autres mesures d’atténuation; les
bénéfices accessoires, pour l’environnement, de la diminution de l’utilisa-
tion des combustibles fossiles; le changement technologique induit par les
politiques relatives à l’atténuation.

28 On entend ici par “transferts d’émissions de carbone” l’augmentation des
émissions dans les pays ne figurant pas à l’Annexe B découlant de la réali-
sation de réductions dans les pays de l’Annexe B, exprimée sous la forme
d’un pourcentage des réductions effectuées dans les pays de l’Annexe B.

29 Les changements technologiques induits constituent un nouveau domaine
de recherches. Aucune des études consultées dans le TRE traitant du lien
entre les concentrations de CO2 et les coûts s’y rattachant, à l’échelle
d’un siècle, ne fait état des résultats des modèles tenant compte des chan-
gements technologiques induits. Les modèles tenant compte des change-
ments technologiques induits, dans certaines circonstances, indiquent que
les concentrations peuvent différer sur un horizon temporel d’un siècle,
avec un taux de croissance du PIB similaire, mais dans un contexte de
régimes stratégiques différents. 
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l’objectif est connu, et celles qui jugent que la question de l’ob-
jectif fait partie des incertitudes dans les processus de prise de
décisions. 

Pour ce qui est des études qui présument que l’objectif est
connu, l’enjeu consiste à déterminer le moyen le moins coûteux
d’atteindre l’objectif d’atténuation fixé. Le choix d’un chemine-
ment peut sembler à ce stade être lié au bilan du carbone.
Jusqu’ici, la question a été analysée en ne tenant compte que du
CO2, peu d’attention ayant été accordée aux autres GES. Le
niveau de concentration détermine la quantité de carbone qu’il
est permis de rejeter dans l’atmosphère jusqu’à la date cible. La
question est donc de déterminer la meilleure façon de ventiler le
bilan du carbone dans le temps.

La plupart des études ayant tenté de déterminer le cheminements
le moins coûteux pour atteindre un objectif particulier concluent
que ce cheminements a tendance à s’éloigner progressivement
du scénario de référence du modèle au cours des premières
années, puis les réductions s’accélèrent par la suite. A cela, plu-
sieurs raisons. Une transition progressive, à court terme, à partir
de l’actuel système énergétique mondial, limite le remplacement
des équipements actuels, laisse le temps de développer de nou-
velles technologies et évite le confinement précoce à des ver-
sions préliminaires de technologies à faibles émissions
progressant rapidement. Par ailleurs, des mesures plus dyna-
miques à court terme réduiraient les risques pour l’environne-
ment liés à des changements climatiques rapides, accéléreraient
la diffusion de technologies existantes à faibles émissions (voir
aussi la section 8.10), offriraient des incitations alléchantes à
court terme en vue des éventuelles transformations technolo-
giques qui pourraient contribuer à remplacer les technologies à
forte intensité de carbone et permettraient l’adoption d’objectifs
plus stricts, si cela s’avérait souhaitable, à la lumière de l’évolu-
tion des connaissances scientifiques. 

Il convient aussi de noter que plus le niveau de concentration visé
est bas, plus le bilan du carbone sera réduit, et plus vite on s’éloi-
gnera du scénario de référence. Cependant, en fixant des niveaux
de concentration plus élevés, on s’éloigne progressivement des
niveaux de référence, mais cela n’élimine pas pour autant la néces-
sité de prendre des mesures hâtives. Tous les objectifs de stabilisa-
tion nécessitent à terme le remplacement des équipements par des
produits à moins forte intensité de carbone, d’où les répercussions
immédiates sur les décisions touchant les investissements à court
terme. Les nouvelles possibilités d’approvisionnement mettent
généralement de nombreuses années avant d’arriver sur les mar-
chés. Il est donc essentiel de soutenir sans délai et durablement la
recherche et le développement, afin de pouvoir répondre au
moment voulu à la demande pour des substituts économiques peu
coûteux et faibles en carbone. 

Nous avons jusqu’à maintenant discuté du coût des mesures
d’atténuation. Il importe également d’examiner les effets sur l’en-
vironnement des cheminements privilégiés pour les émissions, car
ils comportent non seulement des coûts de réduction différents,
mais des avantages bien distincts en termes d’effets sur l’environ-
nement évités (voir section 10). 

Présumer que l’objectif est connu avec certitude constitue une
simplification abusive. Heureusement, la CCNUCC reconnaît
la nature dynamique du problème décisionnel. Elle exige une
révision périodique “à la lumière des données scientifiques
les plus sûres concernant les changements climatiques et leur
impact”. Un tel processus, qui privilégie la prise de décisions
séquentielles, a pour but de définir des stratégies de couver-
ture à court terme, en tenant compte des incertitudes à long
terme. La question pertinente n’est pas de savoir quel est le
meilleur plan d’action pour les 100 années à venir, mais quel
est le meilleur plan à court terme, compte tenu des incerti-
tudes à long terme. 

Plusieurs études ont tenté de déterminer la meilleure stratégie de
couverture à court terme en se basant sur les incertitudes concer-
nant l’objectif à long terme. Elles révèlent que l’étendue souhai-
table de la couverture dépend de l’évaluation que l’on fait des
enjeux, des probabilités et du coût des mesures d’atténuation. La
prime de risque (le montant qu’une société est prête à payer pour
éviter les risques) constitue, en fin de compte, une décision poli-
tique qui est différente pour chaque pays. 

8.10 La question des changements technolo-
giques induits

La plupart des modèles utilisés pour évaluer les coûts associés
à l’atteinte d’un objectif précis d’atténuation ont tendance à
simplifier excessivement le processus du changement tech-
nique. En général, on considère que le taux de changement
technique est indépendant de la limite des émissions. On dit de
ce genre de changement qu’il est “autonome”. Au cours des
dernières années, la question du changement technique induit a
retenu de plus en plus l’attention. Certains soutiennent que ce
changement pourrait faire diminuer le coût des politiques de
réduction du CO2 de façon substantielle, voire l’éliminer.
D’autres sont beaucoup moins enthousiastes à propos de l’inci-
dence de ce changement.

De récentes recherches semblent indiquer que l’incidence du
changement technologique sur le moment des réductions dépend
de l’origine de ce changement. Lorsqu’il est l’aboutissement de
la R&D, le changement technologique induit favorise une
concentration des efforts de réductions dans l’avenir. La raison
est que le changement technologique abaisse le coût des réduc-
tions futures par rapport à celui des réductions actuelles; il est
donc plus rentable de mettre davantage l’accent sur les réduc-
tions futures. Mais quand le changement technologique découle
de l’apprentissage par l’expérience, le changement technolo-
gique induit complique le choix du meilleur moment pour effec-
tuer les réductions. D’une part, le changement technique induit
permet de réaliser à faible coût des réductions, d’où l’incitation
à miser sur les efforts de réductions futurs. D’autre part, les
réductions immédiates ont une valeur ajoutée du fait qu’elles
contribuent à l’apprentissage par l’expérience, contribuant à la
diminution du coût des réductions subséquentes. C’est la nature
particulière des technologies, ainsi que les fonctions de coût, qui
déterminent lequel de ces deux effets dominera. 
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Certaines pratiques sociales pourraient résister au changement
technologique, et d’autres, au contraire, le renforcer. Ainsi, la sen-
sibilisation et l’éducation du public pourraient encourager un
changement social en faveur d’un environnement propice à l’in-
novation et à la diffusion des technologies. Il s’agit là d’un
domaine de recherche à explorer. 

9 Coûts et avantages accessoires de
l’atténuation pour les secteurs

9.1 Différences entre les coûts de l’atténuation
des changements climatiques selon qu’ils sont
évalués à l’échelle d’un pays ou d’un secteur

Les politiques adoptées pour atténuer le réchauffement de la planète
auront des implications pour certains secteurs, tels que ceux du
charbon, du pétrole et du gaz, de l’électricité, de la fabrication, des
transports, et pour les ménages. Une évaluation sectorielle aide à
mettre les coûts en perspective, à déterminer les éventuels perdants,
ainsi que l’ampleur des pertes et les endroits où elles seront encou-
rues, et à identifier les secteurs qui peuvent tirer profit de la situa-
tion. Cependant, il convient de remarquer que la documentation
disponible pour effectuer cette évaluation est limitée : les études
exhaustives des effets de l’atténuation sur les différents secteurs sont
peu nombreuses, comparativement à celles des macro-effets sur le
PIB, et elles tendent à porter sur les pays et régions de l’annexe I.

Il y a un problème fondamental en ce qui concerne les politiques
d’atténuation. Il est bien établi que, comparativement à ce qui se
passe pour les éventuels gagnants, les secteurs qui pourraient être
perdants sont plus faciles à identifier, et leurs pertes seront proba-
blement plus immédiates, plus concentrées et plus certaines. Les
secteurs qui pourraient y gagner (sauf le secteur des sources
d’énergie renouvelables et, peut-être, celui du gaz naturel) ne peu-
vent espérer qu’un gain faible, diffus et plutôt incertain, étalé sur
une longue période. En fait, nombre des gagnants potentiels
n’existent pas, car ce sont des industries et des générations à venir.

Il est bien établi aussi que les effets globaux des politiques et
mesures d’atténuation sur le PIB, qu’ils soient positifs ou négatifs,
masquent de grandes différences entre les secteurs. En général, l’in-
tensité énergétique et l’intensité en carbone des économies vont
baisser. Les industries du charbon et peut-être du pétrole devraient
perdre des fractions substantielles de leur production habituelle, par
rapport à celles des scénarios de référence, mais l’impact de cet état
de choses sur les industries dépendra de leur diversification; par
ailleurs, d’autres secteurs peuvent accroître leur production, mais
dans une proportion beaucoup plus faible. Les réductions de la pro-
duction de combustibles fossiles jusqu’en dessous du point de réfé-
rence n’auront pas le même impact sur tous. Les combustibles ont
des coûts et des sensibilités au prix différents; ils réagissent diffé-
remment aux politiques d’atténuation. La technologie du rendement
énergétique est fonction du combustible et du dispositif de combus-
tion, et des réductions de la demande peuvent avoir des influences
différentes sur les importations et sur la production. Les secteurs à
forte intensité énergétique, comme les produits chimiques lourds, la
sidérurgie et les minéraux, devront faire face à des coûts plus élevés,

à des changements techniques ou organisationnels accélérés, ou à
une perte de production (là encore par rapport au scénario de réfé-
rence), selon leur utilisation d’énergie et les politiques d’atténuation
adoptées.

Les industries directement impliquées dans l’atténuation vont proba-
blement tirer profit des mesures. Ce sont entre autres les industries
des sources d’énergie renouvelables et du nucléaire, les fabricants
d’équipement d’atténuation (intégrant les technologies économisant
l’énergie et le carbone), l’agriculture et la sylviculture d’espèces pro-
duisant de l’énergie, et les activités de R&D débouchant sur la pro-
duction d’énergie et des économies de carbone. Elles peuvent tirer
profit à long terme de la disponibilité de ressources financières et
autres, qui auraient autrement été affectées à la production d’énergies
fossiles. Elles peuvent aussi bénéficier de réductions du fardeau
fiscal si les taxes sont utilisées pour l’atténuation et les revenus recy-
clés sous la forme de réductions des impôts des employeurs, des
entreprises ou autres. Les études qui indiquent des réductions du PIB
n’offrent pas toujours une gamme d’options de recyclage, ce qui sug-
gère qu’on n’a pas examiné les ensembles de politiques faisant
monter le PIB. La grandeur et la nature des avantages dépendront des
politiques adoptées. Certaines politiques d’atténuation peuvent
entraîner des avantages économiques globaux nets, ce qui implique
que les gains de nombreux secteurs dépasseront les pertes de celui du
charbon et d’autres combustibles fossiles, et d’autres industries à
forte intensité énergétique. Par contraste, d’autres politiques moins
bien conçues peuvent mener à des pertes globales.

Il convient de replacer dans un contexte historique le défi auquel
seront confrontées les politiques d’atténuation. Au cours des
40 dernières années, les émissions de CO2 ont eu tendance à aug-
menter plus lentement que le PIB dans un certain nombre de pays.
Cette situation a diverses causes, dont :

● un remplacement graduel du charbon et du pétrole par les
filières nucléaire et gazière comme source d’énergie;

● des améliorations de l’efficacité énergétique dans l’industrie et
les ménages;

● une diminution relative de l’industrie de fabrication lourde
au profit d’une activité économique reposant sur le service et
l’information.

Ces tendances seront encouragées et renforcées par les politiques
d’atténuation.

9.2 Constatations sur les coûts de l’atténua-
tion des changements climatiques pour certains
secteurs particuliers

9.2.1 Charbon

Dans ce vaste contexte, certains secteurs seront considérablement
affectés par l’atténuation. Par rapport au cas de référence, l’in-
dustrie charbonnière, celle du produit qui a la plus forte intensité
en carbone, est confrontée à un déclin presque inéluctable à long
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terme, par rapport à la projection de référence. Des technologies
encore en développement, comme l’extraction et le stockage du
CO2 des usines à charbon et la gazéification in situ, pourraient
dans l’avenir aider à maintenir la production de charbon tout en
évitant des émissions de CO2 et d’autres substances. Des effets
particulièrement importants sur le secteur charbonnier pourraient
découler de politiques telles que le retrait des subventions aux
combustibles fossiles ou la restructuration des taxes sur l’énergie

de manière à taxer davantage la teneur en carbone que le contenu
énergétique des combustibles. Il est bien établi que l’annulation
des subventions entraînerait des réductions substantielles des
émissions de GES, tout en stimulant la croissance économique.
Cependant, les effets ressentis par chaque pays concerné dépen-
dront beaucoup du type de subvention retirée et de la viabilité
commerciale des autres sources d’énergie, dont le charbon
importé.

Tableau TS 6 : Coûts de la mise en œuvre du Protocole de Kyoto pour les pays/régions exportateurs de pétrolea

a La définition de “pays exportateurs de pétrole” est variable : pour le modèle G-cubed et celui de l’OPEP, ce sont les pays de l’OPEP; pour GREEN, c’est
un groupe de pays exportateurs de pétrole; pour GTEM, ce sont le Mexique et l’Indonésie; pour MS-MRT, c’est l’OPEP plus le Mexique; pour CLIMOX,
ce sont les exportateurs de pétrole de l’Ouest de l’Asie et du Nord de l’Afrique.

b Les modèles prennent tous en considération l’économie mondiale jusqu’en 2010, l’atténuation conformément aux objectifs du Protocole de Kyoto (géné-
ralement, dans les modèles, appliqués à l’atténuation du CO2 d’ici 2010, plutôt qu’aux émissions de GES pour 2008-2012) étant réalisée en imposant une
taxe sur le carbone ou par le biais de droits d’émission vendus aux enchères, les revenus étant recyclés au moyen de montants forfaitaires versés aux
consommateurs; aucun avantage accessoire, comme la réduction des dommages locaux dus à la pollution atmosphérique, n’est pris en compte.

c Par “échange”, on entend les échanges de droits d’émission entre les pays.

Modèleb Sans échangec Echanges entre Avec “échange mondial”
pays Annexe-I 

G-Cubed -25% de recettes pétrolières -13% de recettes pétrolières -7% de recettes pétrolières
GREEN -3% de revenu réel “Perte substantiellement réduite” n.d.
GTEM 0,2% de perte de PIB <0,05% de perte de PIB n.d.
MS-MRT 1,39% de perte de bien-être 1,15% de perte de bien-être 0,36% de perte de bien-être
Modèle OPEP -17% de recettes OPEP -10% de recettes OPEP -8% de recettes OPEP
CLIMOX n.d. -10% de recettes de certains n.d.

exportateurs de pétrole

Figure TS 9 : Prix réels du pétrole et effets de la mise en œuvre du Protocole de Kyoto
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9.2.2 Pétrole

L’industrie pétrolière sera elle aussi exposée à une baisse relative,
mais qui pourrait être modérée par l’absence de substituts pour
l’essence dans le transport, par le passage des combustibles solides
aux combustibles liquides dans la production d’électricité et par la
diversification de l’industrie vers la fourniture d’énergie en
général.

Le tableau TS 6 présente un certain nombre de résultats de modèles
pour les impacts de la mise en œuvre du Protocole de Kyoto sur les
pays exportateurs de pétrole. Chaque modèle utilise une mesure de
l’impact différente, et nombre d’entre eux utilisent des groupes de pays
différents dans leur définition des exportateurs de pétrole. Cependant,
ces études montrent toutes que le recours aux mécanismes de sou-
plesse réduira le coût économique pour les producteurs de pétrole.

Les études montrent ainsi une large plage d’estimations pour l’im-
pact des politiques d’atténuation des GES sur la production et le
revenu du secteur pétrolier. Nombre de ces différences sont impu-
tables aux hypothèses quant à : la disponibilité de réserves tradi-
tionnelles de pétrole, le degré d’atténuation requis, l’utilisation de
l’échange de droits d’émission, la limitation des GES autres que le
CO2, et l’utilisation de puits du carbone. Cependant, toutes les
études indiquent une croissance nette à la fois de la production et
des recettes du secteur pétrolier jusqu’en 2020 au moins, et un
impact significativement moindre sur le prix réel du pétrole que
n’en ont eu les fluctuations du marché depuis 30 ans. La
figure TS 9 montre la projection des prix réels du pétrole jusqu’en
2010, réalisée à partir des Perspectives énergétiques mondiales de
1998 de l’AIE, et les effets de la mise en œuvre du Protocole de
Kyoto tirés du modèle G-cubed, l’étude qui montre la baisse la plus
importante des recettes de l’Organisation des pays exportateurs de
pétrole (OPEP) selon le tableau TS 6. La baisse de 25 pour cent des
recettes de l’OPEP dans le scénario sans échange implique une
baisse de 17 pour cent des prix du pétrole montrée pour 2010 dans
la figure; dans un scénario avec échanges entre les pays de l’an-
nexe I, la baisse n’est que de légèrement plus de 7 pour cent.

Dans l’ensemble, ces études laissent de côté certaines, voire la
totalité, des politiques et mesures suivantes qui pourraient atténuer
l’impact sur les exportateurs de pétrole :

● politiques et mesures visant les GES autres que le CO2 ou les
sources de tous les GES non liées à l’énergie;

● compensation par les puits;

● restructuration de l’industrie (par exemple de producteur
d’énergie à fournisseur de services énergétiques);

● utilisation de l’emprise de l’OPEP sur le marché;

● mesures (par exemple de pays de l’annexe B) liées au finance-
ment, à l’assurance et au transfert de technologie.

En outre, les études n’incluent pas les politiques et effets ci-dessous
qui peuvent réduire le coût total de l’atténuation :

● utilisation des recettes fiscales pour réduire les fardeaux fiscaux
ou financer d’autres mesures d’atténuation;

● avantages environnementaux accessoires des réductions de
l’utilisation de combustibles fossiles;

● changements techniques découlant de politiques d’atténuation.

Par conséquent, les études peuvent avoir tendance à surévaluer les
coûts encourus par les pays exportateurs de pétrole et les coûts
indirects.

9.2.3 Gaz

Les modélisations suggèrent que les impacts des politiques d’atté-
nuation seraient le plus bas sur le pétrole et le plus élevés sur le
charbon, l’impact sur le gaz se situant entre les deux; ces faits sont
établis mais incomplets. Les grandes variations entre les effets de
l’atténuation sur le gaz montrés par les diverses études tiennent à
l’importance de la disponibilité de la ressource en différents
endroits, les régimes spécifiques de la demande et le potentiel de
remplacement du charbon par le gaz dans la production d’électricité.

Ces résultats s’écartent des tendances récentes, qui montrent que
l’utilisation du gaz naturel croît plus vite que celle du charbon ou
du pétrole. Ils peuvent s’expliquer comme suit. Dans le secteur des
transports, le plus gros utilisateur de pétrole, la technologie et l’in-
frastructure actuelle ne permettent guère le passage du pétrole à un
carburant non fossile dans les pays de l’annexe I avant environ
2020. Les pays de l’annexe B ne peuvent honorer leurs engage-
ments de Kyoto qu’en réduisant la demande globale en énergie, ce
qui entraînera une baisse de la demande en gaz naturel, à moins
d’une compensation par un virage vers le gaz naturel pour la pro-
duction d’électricité. La modélisation de ce virage reste limitée
dans ces modèles.

9.2.4 Electricité

De façon générale, en ce qui concerne les effets sur le secteur de
l’électricité, les politiques d’atténuation soit imposent soit encou-
ragent par des incitations une augmentation de l’utilisation de
technologies sans émissions (nucléaire, hydroélectricité, ou autres
ressources renouvelables) et de technologies à moindres émissions
de GES (comme les installations au gaz naturel à cycle mixte ). Ou
bien, en deuxième lieu, elles encouragent indirectement cette aug-
mentation par le biais d’approches plus souples qui taxent les
émissions de GES ou les assujettissent à des droits. Dans les deux
cas, le résultat sera un changement des utilisations relatives des
combustibles utilisés pour produire de l’électricité en délaissant
les combustibles fossiles à fortes émissions au profit d’une utilisa-
tion accrue de technologies à émissions nulles ou faibles.

Les politiques d’atténuation des GES donneraient des avan-
tages substantiels à la filière nucléaire, puisqu’elle n’entraîne
que des émissions négligeables de GES. Malgré cet avantage,
dans bien des pays, l’énergie nucléaire n’est pas perçue comme
la solution au réchauffement de la planète. Les principaux pro-
blèmes sont : 1) les coûts élevés par rapport aux turbines à gaz
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à cycle mixte; 2) les réticences du public liées à la sécurité
d’exploitation et aux déchets; 3) la sécurité de la gestion des
déchets radioactifs et du recyclage du combustible nucléaire;
4) les risques du transport de combustible nucléaire; et 5) la
prolifération des armes nucléaires.

9.2.5 Transports

A moins que l’on ne dispose rapidement de véhicules très efficients
(comme les véhicules à pile à combustible), il y a, pour réduire à
court terme l’utilisation d’énergie pour les transports, peu d’options
qui n’entraînent pas de coûts économiques, sociaux ou politiques
significatifs. Aucun gouvernement n’a encore fait la preuve de poli-
tiques qui puissent réduire la demande générale de mobilité, et tous
jugent politiquement difficile d’envisager de telles mesures. On
réalisera tout probablement de nouvelles améliorations substan-
tielles de l’efficacité énergétique des aéronefs par l’adoption de
politiques qui accroîtront le prix du transport aérien, et en réduiront
donc l’intensité. L’élasticité des prix estimés selon la demande est
de l’ordre de –0,8 à –2,7. Cependant, l’augmentation du prix du
transport aérien au moyen de taxes rencontre un certain nombre
d’obstacles politiques. Bien des traités bilatéraux qui régissent
actuellement le système du transport aérien comportent des dispo-
sitions d’exemptions de taxes et de frais, autres que ceux du coût de
l’exploitation et de l’amélioration du système.

9.3 Avantages accessoires de l’atténuation
des gaz à effet de serre

Les coûts directs de la consommation de combustibles fossiles
s’accompagnent d’avantages pour l’environnement et la santé
publique qui découlent d’une réduction de l’extraction et de la
combustion de combustibles fossiles. Ces avantages proviennent
d’une réduction des dommages causés par ces activités, en particu-
lier une baisse des émissions des polluants liés à la combustion,
comme le SO2, les NOx, le CO et autres substances chimiques, et
les matières particulaires. Cette situation entraînera une améliora-
tion de la qualité de l’air et de l’eau aux échelles locale et régionale,
et donc une diminution des dommages pour la santé des hommes,
des animaux et des plantes, et pour les écosystèmes. Si tous les pol-
luants liés aux émissions de GES sont éliminés par de nouvelles
technologies ou par une réduction en aval (par exemple, désulfura-
tion des gaz de combustion à la centrale, combinée avec l’extrac-
tion de tous les autres polluants non GES), cet avantage accessoire
n’existe plus. Mais ces réductions sont à l’heure actuelle limitées et
coûteuses, surtout pour les émissions de moindre ampleur, comme
celles des véhicules et habitations (voir aussi la section 8.6).

9.4 Effets de l’atténuation sur la compétitivité
des secteurs

Les politiques d’atténuation sont moins efficaces si elles impli-
quent une baisse de la compétitivité sur la scène internationale ou
la migration des industries émettrices de GES hors de la région
mettant en œuvre la politique (“transferts d’émissions” de car-
bone). Les effets estimatifs sur la compétitivité internationale

mentionnés dans la documentation sont faibles; ceux sur les trans-
ferts d’émissions de carbone semblent en être au stade d’explica-
tions contradictoires, avec de grandes différences selon les
modèles et hypothèses utilisés. On a plusieurs raisons de penser
que ces effets ne seront pas substantiels. Premièrement, les poli-
tiques d’atténuation généralement adoptées font intervenir un
éventail d’instruments, et comportent habituellement un traitement
spécial visant à minimiser les effets négatifs pour l’industrie,
comme des exemptions pour les industries à forte intensité éner-
gétique. Deuxièmement, les modèles postulent que les industries
qui migreront utiliseront la technologie moyenne de l’endroit où
elles s’installeront; elles pourraient pourtant adopter de nouvelles
technologies émettant moins de CO2. Troisièmement, les poli-
tiques d’atténuation encouragent également les technologies à
basses émissions, qui pourraient elles aussi migrer, réduisant les
émissions des industries d’autres pays (voir aussi la section 8.7).

9.5 Pourquoi les résultats des études diffèrent

Les résultats des études évaluées découlent de diverses approches
et divers modèles. Pour bien interpréter les résultats, il faut com-
prendre les méthodes adoptées et les hypothèses sous-jacentes aux
modèles et études. Les grands écarts entre les résultats peuvent
être dus à l’utilisation de scénarios ou conditions de base diffé-
rents. Et les caractéristiques des conditions de référence peuvent
influer considérablement sur les résultats quantitatifs de la modé-
lisation des politiques d’atténuation. Par exemple, si l’on postule
dans les conditions de référence que la qualité de l’air est satisfai-
sante, on se trouve à éliminer d’emblée tout potentiel d’avantage
accessoire en matière de qualité de l’air dans le scénario d’atté-
nuation des GES. Même avec des hypothèses similaires ou iden-
tiques quant aux conditions de référence, les études donnent des
résultats différents.

En ce qui concerne les coûts de l’atténuation, ces écarts semblent
largement causés par les différences entre les approches et hypo-
thèses, le facteur le plus important étant le type de modèle choisi.
Les modèles technologiques ascendants postulant de nouvelles
possibilités technologiques tendent à déboucher sur les avantages
de l’atténuation. Les modèles généraux descendants à l’équilibre
semblent montrer des coûts plus bas que les modèles économé-
triques descendants à série chronologique. Les principales hypo-
thèses menant à des coûts plus bas dans les modèles sont que :

● l’on adopte de nouveaux instruments souples, comme l’échange
de droits d’émission et la mise en œuvre conjointe;

● les recettes provenant des taxes ou de la vente de droits sont
recyclées dans l’économie en réduisant le fardeau fiscal; 

● les avantages accessoires, surtout ceux liés à une réduction de
la pollution atmosphérique, sont inclus dans les résultats.

Enfin, les progrès et la diffusion à long terme de la technologie
sont largement postulés dans les modèles descendants; des hypo-
thèses différentes ou un traitement dynamique plus intégré pour-
raient avoir des effets marqués sur les résultats.
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10 Cadres d’analyse décisionnelle

10.1 Portée et nouveaux développements
des analyses décisionnelles en matière de
changements climatiques

Les cadres de prise de décision (CPD) liés aux changements cli-
matiques englobent plusieurs niveaux allant des négociations
internationales aux choix individuels, et impliquent plusieurs
acteurs ayant des ressources, des valeurs et des aspirations diffé-
rentes. D’où la difficulté d’en arriver à une stratégie de gestion
acceptable pour tous. D’abord, en raison des interactions dyna-
miques entre les secteurs économiques et les groupes d’intérêt
sociaux qui y sont associés, il est difficile d’établir une position
nationale qui sera présentée dans les tribunes internationales. La
complexité des négociations internationales concernant le climat
découle d’un ensemble de positions nationales souvent ambiguës,
ainsi que des liens entre la politique sur les changements clima-
tiques et d’autres objectifs socio-économiques.

Aucun CPD ne peut reproduire la diversité susmentionnée dans
toute sa richesse. Pourtant, les analystes ont fait d’importants pro-
grès dans plusieurs secteurs depuis la publication du DRE. Ils intè-
grent, dans un premier temps, de plus en plus de questions à un
cadre d’analyse unique afin de fournir une évaluation uniforme
des éléments, des processus et des sous-systèmes étroitement liés.
Les modèles d’évaluation intégrée (MEI) qui en résultent, dont il
est question au chapitre 9 et, en fait, dans l’ensemble du rapport,
fournissent aux décideurs des données utiles sur plusieurs ques-
tions touchant la politique sur les changements climatiques. Dans
un deuxième temps, les scientifiques accordent une attention
croissante au contexte plus vaste des questions liées au climat qui
ont été ignorées ou qui n’ont fait l’objet que de peu d’étude anté-
rieurement. Notons aussi l’intégration des questions de dévelop-
pement, de durabilité et d’équité dans le présent rapport.

Les changements climatiques diffèrent grandement de la plupart des
autres problèmes environnementaux auxquels fait face l’humanité.
Une combinaison de plusieurs caractéristiques leur confère un
caractère unique. Mentionnons les questions touchant le bien public
qui découlent des concentrations atmosphériques actuelles de gaz à
effet de serre nécessitant une action mondiale, la multitude de déci-
deurs (à l’échelle de la planète, des entreprises et des personnes), et
l’hétérogénéité des émissions et leurs conséquences dans le monde.
Qui plus est, la nature à long terme des changements climatiques est
dictée par le fait que la concentration des gaz à effet de serre importe
davantage que leurs émissions annuelles, ce qui soulève les ques-
tions épineuses de transferts intergénérationnels de richesses et des
gains et des pertes pour l’environnement. Par ailleurs, les activités
humaines liées aux changements climatiques sont répandues, ce qui
rend impossible l’application des solutions technologiques étroite-
ment définies, et les interactions entre la politique sur le climat et
d’autres politiques socio-économiques générales sont importantes.
Enfin, de grandes incertitudes, voire l’ignorance dans certains sec-
teurs, caractérisent de nombreux aspects du problème, d’où la
nécessité pour tous les CPD d’adopter une approche de gestion des
risques axée sur les changements climatiques.

Les décideurs sont donc confrontés à ces grandes incertitudes
quand ils ont à choisir les réponses adéquates. Une vaste gamme
d’outils a été mise au point en vue de les aider à faire des choix
fondamentaux. Chacun des cadres d’analyse décisionnelle (CAD)
a ses forces et ses faiblesses : certains arrivent à bien examiner les
caractéristiques décrites ci-dessus, alors que d’autres y parvien-
nent plus difficilement. De récentes analyses réalisées à l’aide
d’outils bien établis, tels que l’analyse coûts-avantages (ACA)
ainsi que les cadres nouvellement élaborés comme la méthode des
“créneaux acceptables” ou de “l’atterrissage sans risque”, jettent
un nouvel éclairage sur ce problème.

La figure TS 10a) montre les résultats d’une analyse coût-effica-
cité de la stratégie de couverture optimale qui suppose que l’in-
certitude entourant les objectifs de stabilisation à long terme
persiste jusqu’en 2020; les résultats indiquent qu’une réduction au
cours des prochaines années aurait une valeur économique appré-
ciable s’il y avait une forte probabilité que les émissions demeu-
rent inférieures aux plafonds, lesquels seraient autrement atteints
dans les échelles de temps caractéristiques des systèmes produi-
sant des gaz à effet de serre. Le degré de couverture à court terme
dans l’analyse susmentionnée dépend de la date à partir de
laquelle l’incertitude sera levée, de l’inertie du système énergé-
tique et du fait que l’objectif ultime de réduction des concentra-
tions (une fois révélé) doit être atteint à tout prix. D’autres travaux,
par exemple la modélisation des coûts-avantages structurée selon
un problème d’analyse de décision bayesienne, montrent que les
cheminements optimaux d’émission à court terme (deux pro-
chaines décennies) ne s’écartent que légèrement des scénarios de
prévision idéale, et qu’ils fournissent même une couverture pour
les scénarios de faible probabilité et de fort impact (voir la
figure TS 10b)). Néanmoins, il pourra s’avérer nécessaire de
prendre des décisions concernant les politiques climatiques à court
terme alors que l’objectif de stabilisation fera encore l’objet d’un
débat. La prise de décision doit donc envisager une couverture
adéquate d’ici à ce que l’objectif soit fixé ainsi que la révision
éventuelle des données scientifiques quant aux dangers associés
aux changements climatiques. Les deux approches comportent des
différences importantes : l’analyse coût-efficacité fixe l’objectif
indépendamment des coûts et l’analyse coûts-avantages établit un
équilibre entre les coûts marginaux et les avantages marginaux.
Mais, le message de base est très similaire et vise l’intégration
explicite de l’incertitude et de sa résolution séquentielle dans le
temps. L’ampleur souhaitable de la couverture dépend de l’éva-
luation que l’on fait des enjeux, des chances de succès et du coût
des mesures stratégiques. La prime associée au risque – le prix que
la société est prête à payer pour réduire le risque – est, somme
toute, une décision politique qui varie d’un pays à l’autre.

Les analyses coût-efficacité cherchent à atteindre un objectif envi-
ronnemental au coût le plus bas en égalisant les coûts marginaux
de l’atténuation dans l’espace et le temps. Les études coût-effica-
cité à long terme estiment les coûts de stabilisation des concentra-
tions de CO2 atmosphérique à différentes échelles et révèlent que
les coûts du plafond à 450 ppmv sont substantiellement plus élevés
que ceux de la limite à 750 ppmv. Au lieu de rechercher un itiné-
raire optimal unique, la méthode des “créneaux acceptables” ou de
“l’atterrissage sans risque” cherche à délimiter la gamme complète
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de cheminements d’émission possibles pouvant satisfaire aux
contraintes de coûts des émissions et des impacts climatiques
définis à l’externe. Les résultats indiquent qu’un retard dans
l’application de réductions efficaces des émissions à court terme
peut considérablement restreindre la gamme d’options futures
visant à atteindre des objectifs relativement rigoureux en matière
de changements climatiques, tandis que des objectifs moins stricts
offrent plus de flexibilité à court terme.

10.2 Régimes internationaux et options stra-
tégiques

La structure et les caractéristiques des ententes internationales sur
les changements climatiques auront une influence importante sur
l’efficacité ainsi que sur les coûts et avantages de l’atténuation.
L’efficacité, les coûts et les avantages d’un régime international de
mesures visant les changements climatiques (par exemple, le
Protocole de Kyoto ou d’autres ententes éventuelles) dépendent du
nombre de signataires et de leurs objectifs de réduction et/ou de
leur engagement politique. De plus, le nombre de signataires
dépend de la mesure dans laquelle les engagements des partici-
pants sont partagés de façon équitable. L’efficience économique
(minimiser les coûts en maximisant la participation) et l’équité
(répartition des engagements de limitation des émissions) sont
donc étroitement liées.

Il existe une relation tripartite entre la conception d’un régime
international, le rapport coût-efficacité/efficience des politiques
sur le climat et les répercussions économiques qui en découlent,
en termes d’équité. Par conséquent, il est crucial de concevoir
un régime international qui soit efficient et équitable. La docu-
mentation présente différentes stratégies théoriques visant à
optimiser un régime international. Par exemple, le régime pour-
rait être conçu de façon à inciter certains pays à se joindre à un
groupe qui s’engagerait à atteindre des objectifs précis en
matière de limitation et de réduction des émissions, en favori-
sant davantage le principe d’équité, et par le fait même son effi-
cience, dans le cadre d’une entente plus vaste, par le biais des
mesures suivantes : allocation appropriée des objectifs dans le

temps, rapprochement entre le débat sur le climat et d’autres
enjeux (liens entre les enjeux), utilisation de transferts de fonds
dans les pays touchés (paiements latéraux), ententes relatives au
transfert de technologie.

Deux autres éléments importants influent sur la conception d’un
régime international : la mise en œuvre et la conformité.
L’efficacité du régime, qui est fonction de la mise en œuvre et de
la conformité, est liée aux changements réels de comportement
qui favorisent l’atteinte des objectifs de l’accord. Par “mise en
œuvre”, on entend la concrétisation des accords internationaux
par l’établissement de lois, de politiques et de règlements par les
gouvernements nationaux. Le terme “conformité” renvoie à la
notion du respect et du non-respect par les pays des dispositions
d’un accord, et dans quelle mesure. La surveillance, l’établisse-
ment de rapports et la vérification sont essentielles à l’efficacité
des régimes internationaux en matière d’environnement car, jus-
qu’à maintenant, les échecs de mise en œuvre nécessitant une
surveillance, une évaluation et l’application de mesures systéma-
tiques ont été relativement rares. Quoi qu’il en soit, de plus en
plus d’efforts visent à établir des “systèmes d’examen de la mise
en œuvre”, qui sont déjà intégrés dans la structure de la
CCNUCC. Le défi de l’avenir est de rendre ces systèmes plus
efficaces, notamment en améliorant les données sur les émis-
sions, les politiques et les mesures à l’échelle nationale.

10.3 Rapprochement des choix nationaux et
locaux en matière de développement durable

L’ambiguïté liée au développement durable et aux changements cli-
matiques tient, en majeure partie, à l’absence de mesures pouvant
fournir aux décideurs une information essentielle sur d’autres choix
possibles, et leur indiquer dans quelle mesure ces choix influent sur
certaines questions cruciales d’ordre social, économique et envi-
ronnemental qui sont évidentes et reconnaissables. Aucune mesure
de base ne leur permet non plus d’évaluer leur performance dans
l’atteinte de leurs buts et objectifs. Par conséquent, il est indispen-
sable d’établir des indicateurs pour faire fond sur le développement
durable. A l’échelle nationale, des progrès importants ont été

Figure TS 10a) : Stratégie optimale de réduction des émissions de
dioxyde de carbone, basée sur une approche coût-efficacité.

Figure TS 10b) : Stratégie optimale de couverture pour un scénario de
faible probabilité et de fort impact, basée sur une approche d’optimisation
coûts-avantages.
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accomplis vers la définition et la conception de différents ensem-
bles d’indicateurs; toutefois, il reste encore beaucoup à faire pour
traduire les objectifs de durabilité en termes pratiques.

Il est difficile de tirer des conclusions générales sur les politiques
et les choix en matière de développement durable. La durabilité
implique et nécessite de la diversité, de la souplesse et de l’inno-
vation. Les choix stratégiques visent à modifier les pratiques tech-
nologiques d’utilisation, de production et de consommation des
ressources naturelles. Elles cherchent aussi à apporter des change-
ments structurels dans les systèmes de production, la distribution
spatiale des populations et des activités économiques ainsi que
dans les comportements. La documentation sur les changements
climatiques a examiné les trois premiers aspects dans leur intégra-
lité, mais n’a accordé que très peu d’attention à la pertinence des
choix et des décisions liés au comportement et au mode de vie. Les
habitudes de consommation dans les pays industrialisés jouent un
rôle non négligeable dans les changements climatiques. Si les gens
modifiaient leurs préférences, cela pourrait considérablement atté-
nuer les changements climatiques. Pour changer les habitudes de
consommation, toutefois, les gens doivent non seulement modifier
leur comportement, mais aussi leur attitude, car les habitudes de
consommation font partie intégrante du mode de vie et influent par
conséquent sur l’estime de soi. Quoi qu’il en soit, mis à part les
changements climatiques, d’autres raisons peuvent justifier des
changements de comportements, et des indications montrent que
les politiques peuvent également y contribuer.

Une condition cruciale du développement durable est la capacité de
concevoir des mesures stratégiques qui, sans nuire au développe-
ment et tout en étant conformes aux stratégies nationales, pourraient
exploiter des synergies potentielles entre les objectifs nationaux de
croissance économique et les politiques axées sur l’environnement.
Les stratégies d’atténuation des changements climatiques offrent un
bon exemple de la façon dont des politiques coordonnées et harmo-
nisées peuvent tirer profit des synergies en jeu dans la mise en
œuvre des options d’atténuation et l’élargissement des objectifs.
L’amélioration de l’efficacité énergétique, notamment la conserva-
tion de l’énergie, l’adoption de carburants à faible teneur en car-
bone, l’utilisation de ressources énergétiques renouvelables et
l’introduction de technologies énergétiques non traditionnelles plus
avancées, auront des effets importants sur la limitation des ten-
dances des émissions de gaz à effet de serre. De même, l’adoption
de nouvelles technologies et pratiques agricoles et forestières ainsi
que l’adoption de procédés industriels non polluants pourraient
grandement contribuer aux efforts d’atténuation des gaz à effet de
serre. Selon le contexte précis dans lequel elles sont appliquées, ces
options peuvent entraîner des effets secondaires positifs ou des dou-
bles dividendes mais, dans certains cas, elles valent la peine d’être
entreprises, qu’il s’agisse ou non du climat.

Le développement durable nécessite des changements technolo-
giques et connexes radicaux tant dans les pays développés que
dans ceux en voie de développement. L’innovation technologique
ainsi que le transfert et l’application rapide et répandue des
options et des choix technologiques individuels, et des systèmes
technologiques généraux, constituent des éléments importants des
stratégies mondiales visant à réaliser la stabilisation du climat et le

développement durable. Cependant, le transfert de technologie
requiert plus que la technologie elle-même. Un environnement
favorable à l’efficacité du transfert et de la mise en œuvre de la
technologie joue un rôle primordial, surtout dans les pays en voie
de développement. Pour que le transfert de technologie apporte
des avantages économiques et sociaux, il doit tenir compte des
traditions et des capacités culturelles locales, ainsi que des condi-
tions institutionnelles et organisationnelles requises pour traiter,
exploiter, reproduire et améliorer la technologie de façon continue.

Le processus d’intégration et d’internalisation des politiques sur
les changements climatiques et le développement durable dans les
programmes de développement national nécessite de nouvelles
stratégies de résolution de problème et de nouvelles approches
décisionnelles. Cette tâche comprend un effort à deux volets.
D’une part, le discours sur le développement durable doit faire
preuve d’une plus grande rigueur analytique et intellectuelle
(méthodes, indicateurs, etc.) pour faire passer le concept de la
théorie à la pratique. D’autre part, le discours doit considérer à la
fois l’ensemble restrictif des hypothèses sous-jacentes aux outils
et aux méthodes utilisés dans l’analyse et les effets sociaux et poli-
tiques des constructions scientifiques des changements clima-
tiques. Au cours des dernières années, nombre de travaux
d’analyse ont examiné le problème dans les deux sens. Diverses
approches ont été étudiées pour transcender les limites des per-
spectives et des cadres décisionnels habituels dans l’examen des
incertitudes, de la complexité et de l’influence contextuelle de
l’évaluation humaine et de la prise de décision. Un thème commun
ressort : l’accent mis sur les cadres de prise de décision participa-
tifs pour réaliser de nouvelles ententes institutionnelles.

10.4 Questions scientifiques pertinentes aux
politiques clés

Les limites qui ont été acceptées mondialement en ce qui concerne
les changements climatiques (ou les concentrations atmosphé-
riques de gaz à effet de serre qui en résultent) varient d’un pays à
l’autre et donnent lieu à différents équilibres entre les coûts d’at-
ténuation et les dommages nets. Si l’on considère les incertitudes
en jeu et les connaissances futures, la stabilisation du climat sera
inévitablement un processus itératif : les Etats déterminent leurs
propres objectifs nationaux d’après leur exposition et leur sensibi-
lité à l’exposition des autres pays aux changements climatiques.
L’objectif mondial découle de la consolidation des objectifs natio-
naux, qui impliquerait probablement la question de paiements
latéraux, dans le cadre de négociations internationales.
Simultanément, l’entente sur la répartition des charges et l’objectif
mondial accepté déterminent les coûts nationaux. Par rapport aux
dommages nets prévus selon l’objectif mondial, les Etats-nations
pourraient reconsidérer leurs propres objectifs nationaux, surtout à
la lumière de nouvelles données sur les caractéristiques et les
impacts mondiaux et régionaux des changements climatiques.
Cela constitue donc le point de départ de la prochaine ronde de
négociations. Il semble donc que l’établissement d’un “nombre
magique” (soit la limite supérieure des changements climatiques
planétaire ou de la concentration maximale de gaz à effet de serre
dans l’atmosphère) constituera un long processus qui découlera
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principalement du processus stratégique, aidé, on l’espère, par
l’amélioration de la science.

Après étude des dilemmes clés de la prise de décision en matière
de changements climatiques, on arrive aux conclusions suivantes
(voir aussi le tableau TS 7) :

● Il semble être approprié de mettre en place une gamme d’acti-
vités d’atténuation, d’adaptation et d’apprentissage minutieu-
sement conçues au cours des 20 prochaines années en vue de se
prémunir contre les risques associés à des changements clima-
tiques dont l’ampleur et/ou la vitesse des impacts seraient into-
lérables et contre la nécessité de réaliser des réductions
d’émissions draconiennes dans l’éventualité où la résolution
des incertitudes révèle que les changements climatiques et ses
impacts laissent prévoir de hauts risques.

● La réduction des émissions est une importante forme d’atté-
nuation, mais les mesures d’atténuation comprennent une vaste
gamme d’autres activités, notamment des investissements
visant à mettre au point des technologies sans carbone peu
coûteuses, des technologies éconergétiques et des technologies
de gestion du carbone qui diminueront les coûts des futures
mesures d’atténuation du CO2.

● La planification et la composition des mesures d’atténuation
(investissement dans la mise au point de technologies ou réduc-
tions immédiates des émissions) sont très controversées en
raison des composantes technologiques des systèmes énergé-
tiques et de l’étendue des incertitudes entourant les impacts des
différents cheminements d’émission.

● Les mécanismes de flexibilité internationaux aident à diminuer
les coûts des réductions des émissions, mais ils soulèvent une
série de problèmes touchant la mise en œuvre et la vérification
qui doivent être mis en balance avec les économies réalisées.

● Bien qu’il y ait un consensus sur l’utilisation de l’optimum de
Pareto30 comme principe d’efficience, aucun accord n’a été
établi quant au principe optimal d’équité à partir duquel on
pourrait fonder un régime international équitable. L’efficience
et l’équité sont d’importants éléments à considérer lors de la
négociation de mécanismes de limitation des émissions, et elles
ne sont pas mutuellement exclusives. Par conséquent, l’équité
jouera un rôle important dans l’établissement de la répartition
des quotas d’émission et/ou dans les mécanismes d’indemnisa-
tion dans le cadre d’un échange de droits d’émission pouvant
entraîner des charges exagérément élevées pour certains pays.
Enfin, il pourrait s’avérer plus important d’élaborer un régime
en se basant sur les effets réunis des divers principes d’équité
plutôt que de choisir un principe d’équité précis. La diffusion
de technologies éconergétiques sans carbone et d’autres tech-
nologies de réduction des gaz à effet de serre à l’échelle de la

planète pourrait fortement contribuer à réduire les émissions à
court terme, même si de nombreux obstacles gênent le transfert
de technologie, notamment les imperfections du marché, les
problèmes politiques et les coûts d’opération souvent négligés.

● Il existe des liens évidents entre les problèmes mondiaux et
continentaux actuels et les tentatives de la communauté inter-
nationale à les résoudre, mais les synergies potentielles visant
à aborder de concert plusieurs d’entre eux n’ont pas encore été
étudiées, ni même exploitées.

Les décisions touchant l’atténuation et l’adaptation liées aux chan-
gements climatiques induit par les activités anthropiques diffèrent.
Les décisions axées sur l’atténuation mettent en présence de nom-
breux pays, répartissent les avantages (dont certains avantages
accessoires à court terme) à l’échelle planétaire sur des décennies
voire des siècles, sont influencées par les initiatives d’action
publique, reposent sur les données actuellement disponibles, et
une réglementation appropriée à ces décisions nécessitera donc
une application rigoureuse. En revanche, les décisions axées sur
l’adaptation prévoient un laps de temps plus court entre les inves-
tissements et leur rendement, les coûts connexes et l’accroisse-
ment des avantages locaux, et leur mise en œuvre requiert
l’application de politiques publiques locales et une adaptation de
nature privée des agents sociaux touchés, pour obtenir une
meilleure information. Les capacités locales d’atténuation et
d’adaptation varient significativement selon les régions et dans le
temps. Un ensemble de politiques d’atténuation et d’adaptation
dépendra des priorités locales et nationales, des approches privilé-
giées et des responsabilités internationales.

Vu les grandes incertitudes caractérisant chaque aspect des chan-
gements climatiques, il est aujourd’hui difficile pour les décideurs
d’établir un niveau de stabilisation des concentrations de gaz à
effet de serre mondialement acceptable. Les études consultées aux
fins du présent chapitre corroborent la thèse explicite qui veut que
des objectifs de stabilisation faibles entraînent, d’une part, des
coûts d’atténuation substantiellement plus élevés et des réductions
d’émissions plus ambitieuses à court terme et, d’autre part, comme
en fait état le GT II dans son rapport, que des objectifs moins
élevés aient des impacts bio/géophysiques beaucoup plus faibles,
d’où la réduction des dommages et des coûts d’adaptation.

11 Lacunes dans les connaissances

D’autres études visant à combler les lacunes dans les connais-
sances actuelles pourraient servir de base aux évaluations futures
sur les aspects suivants :

● L’étude approfondie du potentiel de certaines options technolo-
giques et sociales innovatrices dans des régions, des pays et des
secteurs spécifiques, notamment :
– le potentiel et les coûts à court, à moyen et à long terme

des mesures d’atténuation des émissions de CO2 et d’au-
tres gaz que le CO2 et autres qu’énergétiques;

– la compréhension de la diffusion de la technologie dans
les différentes régions;

30 Optimum de Pareto : Situation dans laquelle la position d’un individu ne
peut être améliorée davantage sans nuire à celle d’autres individus dans
une société donnée.
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Tableau TS 7 : Mise en balance de la gamme de mesures d’atténuation à court terme

Point 

Développement technologique 

Stocks de capital et inertie 

Effets sociaux et inertie 

Actualisation et équité
intergénérationnelle 

Cycle du carbone et changement
radiatif

Impacts du changement climatique

Pour une réduction précoce modérée 

● Les technologies énergétiques évoluent, et des
versions améliorées des technologies exis-
tantes sont de plus en plus disponibles, malgré
l’absence de politique.

● Le déploiement précoce et modéré de techno-
logies progressant rapidement réduit les coûts
de la courbe d’apprentissage et évite l’utilisa-
tion restreinte prématurée à la technologie
existante et peu productive.

● La mise au point de technologies radicale-
ment avancées nécessitera des investissements
dans la recherche fondamentale.

● Commencer avec des limites d’émission
modérées prévient le retrait prématuré de
stocks de capital et tire profit du taux naturel
de rotation des stocks de capital.

● Cela réduit également le coût de transfert du
capital existant et prévient la hausse des prix
des investissements causés par les effets 
d’éviction.

● Une réduction graduelle des émissions
diminue l’étendue du chômage sectoriel en
accordant plus de temps au perfectionnement
des travailleurs et aux transferts structurels
dans le marché du travail et le secteur de l’é-
ducation.

● Une telle réduction réduit les pertes en
bien-être liées au besoin de changements
rapides dans le mode de vie et les conditions
de logement des gens.

● Une réduction précoce modérée diminue la
valeur actuelle des coûts de réduction futurs
(ceteris paribus), mais diminuerait peut-être
aussi les coûts relatifs en offrant des technolo-
gies peu coûteuses et en augmentant les
niveaux de revenu futurs.

● Une telle réduction causerait une légère aug-
mentation de la concentration de CO2 trans-
itoire à court terme.

● Une plus grande absorption des émissions
précoces, et des émissions totales plus élevées
de carbone au cours du présent siècle selon
une contrainte de stabilisation donnée (cette
hausse sera compensée par une baisse des
émissions par la suite).  

● Peu d’indications des dommages survenus au
cours de plusieurs décennies de changements
relativement rapides par le passé. 

Pour une réduction précoce rigoureuse

● La disponibilité des mesures à faible coût peut
avoir un impact substantiel sur les trajectoires
d’émission.

● Le changement endogène (induit par le marché)
peut accélérer l’élaboration de solutions à faible
coût (apprentissage par la pratique).

● Les effets de regroupement soulignent l’impor-
tance de réduire les trajectoires d’émission.

● Une réduction précoce rigoureuse favorise une
transition hâtive de la R&D en matière d’é-
nergie industrielle des développements fossili-
fères dans les régions pionnières aux
technologies à faible teneur en carbone.  

● Cette option exploite entièrement la rotation
naturelle des stocks en encourageant de nou-
veaux investissements dès maintenant.

● En limitant les émissions à des niveaux cor-
respondant aux faibles concentrations de CO2,
il est toujours possible de limiter les concen-
trations de CO2 à de faibles niveaux au moyen
de la technologie actuelle.

● Cette option réduit les risques découlant des
incertitudes entourant les contraintes de stabili-
sation et, par conséquent, le risque d’être forcé à
réaliser des réductions très rapides qui nécessite-
raient un retrait prématuré du capital par la suite.

● Surtout si des objectifs de stabilisation moins
élevés étaient nécessaires à terme, une mesure
précoce rigoureuse abaisserait le taux maximal
éventuel de la réduction des émissions et atté-
nuerait les problèmes connexes de transition,
les perturbations et les pertes au niveau du
bien-être que l’on associe à la nécessité de
modifier rapidement à terme le mode de vie et
les conditions de logement des gens.

● Une réduction précoce rigoureuse réduirait les
impacts et leur valeur actuelle (ceteris
paribus).  

● Une réduction précoce rigoureuse causerait
une légère diminution de la concentration de
CO2 transitoire à court terme.

● Une telle réduction diminue les taux maxi-
maux des variations de température.  

● Une réduction précoce rigoureuse préviendrait
les dommages plus importants causés par une
vitesse plus rapide du changement climatique.
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– l’établissement des possibilités dans le domaine de l’inno-
vation sociale permettant de diminuer les émissions de
gaz à effet de serre;

– l’analyse approfondie de l’impact des mesures d’atténua-
tion sur les flux de carbone à l’intérieur et à l’extérieur du
système terrestre;

– quelques enquêtes fondamentales dans le domaine de la
géo-ingénierie.

● Etude des questions économiques, sociales et institutionnelles
liées à l’atténuation des changements climatiques dans tous les
pays. Parmi les priorités, figurent :
– la recommandation d’analyser plus à fond les mesures

d’atténuation, les obstacles et les politiques propres à
chaque région, puisqu’ils dépendent de la capacité d’atté-
nuation régionale;

– les implications de l’atténuation sur l’équité;
– les méthodes appropriées et les sources de données améliorées

touchant l’atténuation des changements climatiques et le renfor-
cement des capacités dans le domaine de l’évaluation intégrée;

– l’appui à la recherche et aux évaluations futures, surtout
dans les pays en voie de développement.

● Méthodes d’analyse du potentiel des mesures d’atténuation et de
leurs coûts, accordant une attention particulière à la comparabi-
lité des résultats. Exemples :
– Caractériser et évaluer les obstacles qui nuisent aux

mesures de réduction des gaz à effet de serre.
– Rendre les techniques de modélisation de l’atténuation

plus uniformes, reproductibles et accessibles.
– Modéliser l’apprentissage de la technologie; améliorer les

outils analytiques pour évaluer les avantages accessoires
(par exemple., déterminer les coûts de réduction par gaz à
effet de serre et autres polluants).

– Analyser systématiquement les liens entre les coûts et les
hypothèses de base dans le cas de divers scénarios de sta-
bilisation des gaz à effet de serre.

– Elaborer des cadres d’analyse décisionnelle en vue de
résoudre les incertitudes et de tenir compte des risques
socio-économiques et écologiques dans l’élaboration de
politiques sur les changements climatiques.

– Améliorer les modèles, renforcer les études à l’échelle
mondiale, préciser leurs hypothèses et assurer leur unifor-
mité dans le traitement et les rapports des pays et des
régions ne figurant pas à l’annexe I.

● Evaluation des mesures d’atténuation des changements clima-
tiques dans le contexte du développement, de la durabilité et de
l’équité. Il y aurait lieu par exemple :

– d’effectuer plus de recherches sur l’équilibre des options
dans les domaines de l’atténuation et de l’adaptation et
sur la capacité d’atténuation et d’adaptation dans le
contexte du développement, de l’équité et de la durabilité
(DED);

– d’examiner d’autres possibilités de développement, dont
les habitudes de consommation dans tous les sec-
teurs, y compris celui du transport, et l’analyse intégrée
de l’atténuation et de l’adaptation;

– d’identifier les échanges possibles entre les politiques
explicites sur le climat et les politiques générales encou-
rageant le développement durable;

– d’intégrer l’équité inter- et intragénérationnelle dans les
études sur l’atténuation des changements climatiques;

– de déterminer les effets des évaluations de l’équité;
– d’analyser les aspects scientifiques, techniques et écono-

miques des effets des options dans le cadre d’une vaste
gamme de régimes de stabilisation;

– de déterminer le genre de politiques interagissant avec les
différentes sortes de conditions socio-économiques afin
d’assurer des mondes futurs produisant moins d’émis-
sions de CO2;

– d’examiner la façon d’encourager les changements de
valeurs sociales pour promouvoir le développement
durable;

– d’évaluer les mesures d’atténuation des changements
climatiques dans le contexte des synergies en place et en
vue de les favoriser, à la lumière des mesures d’adaptation
potentielles ou actuelles.

● Elaboration d’études de génie-économique, d’utilisation finale
et de secteurs sur les possibilités d’atténuation des émissions de
gaz à effet de serre par régions et/ou pays spécifiques, en met-
tant l’accent sur :
– le repérage et l’évaluation des technologies et des mesures

d’atténuation qui s’écartent du statu quo à court terme
(2010, 2020);

– l’élaboration de méthodes normalisées visant à quantifier
les réductions des émissions et des coûts des technologies
et mesures d’atténuation;

– la définition des obstacles à la mise en œuvre des techno-
logies et mesures d’atténuation;

– l’établissement des possibilités visant à favoriser l’adop-
tion de technologies et mesures d’atténuation des émis-
sions de GES en faisant la connexion avec les avantages
accessoires et en élargissant les objectifs de DED;

– la liaison entre les résultats des évaluations et les politiques
et programmes précis pouvant surmonter les obstacles déter-
minés, et l’effet de levier de certains avantages accessoires.


